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Les noues permettent un prétraitement des eaux chargées en polluants par simple ruissellement 

dans celle-ci. En effet les noues enherbées ou éventuellement plantées jouent un rôle de filtre 

naturel vis-à-vis notamment de la pollution particulaire chronique.   

La noue périphérique qui intercepte exclusivement le bassin versant amont déversera directement 

dans les bassins d9infiltration sans transiter dans le bassin de traitement. 

 

Bassin de décantation 

Le bassin de décantation sera dimensionné pour permettre le stockage de la pluie biennale, avec une 

limitation en sortie de 20 L/s, réalisée par un régulateur de débit type vortex.  

Les pentes des talus seront de 2/1. De plus, des rampes d9accès au fond du bassin seront créées pour 

permettre l9accès d9un engin d9entretien. 

Le bassin de décantation sera étanché avec la mise en Suvre d9une couche de matériaux argilo-

limoneux provenant du site, comme les noues. 

En sortie de ce bassin, après régulation du débit à 20 L/s, un séparateur à hydrocarbures muni d9un 

obturateur automatique permettra le traitement de la pollution subsistante (notamment le piégeage 

des hydrocarbures) avant rejet dans les bassins d9infiltration. 

Ce bassin est doté d9un by-pass en entrée qui permettra de « court-circuiter » le bassin, soit après y 

avoir piégé préalablement la pollution accidentelle, soit pour assurer les opérations d9entretien. A cet 

effet une vanne d9isolement sera disposée en amont du séparateur. Le by-pass sera réalisé avec 

l9installation de vannes en entrée et en sortie du bassin, afin de détourner le flux d9eaux pluviales lors 

de l9intervention dans ledit bassin. 

  

Bassins d9infiltration 

Les bassins d9infiltration sont localisées au point bas « naturel » du site, à l9emplacement dit 89Au bas 

des ronces99. Ces bassins sont aménagés « en cascade », afin de créer des surfaces horizontales  

propices à l9infiltration. Cette solution permet également de limiter les volumes de terrassement en 

s9adaptant au terrain naturel du site.  

A l9instar du bassin de traitement, les pentes des talus seront de 2/1, et des rampes d9accès seront 

aménagées pour faciliter les opérations d9entretien. 

Le terrain étant très hétérogène en raison de la présence de failles, les fonds des bassins d9infiltration 

seront pourvus d9un complexe filtrant « afin de constituer un filtre supplémentaire des éventuels 

éléments polluants », comme le préconise la MISE 70.  

Le complexe filtrant sera composé d9un mélange terre-sable de perméabilité de l9ordre de 5.10-5m/s 

avec une épaisseur de 40cm. L9eau percole donc au travers de ce complexe pendant une durée de 2 

heures. Ce filtre à sable présentera une portance similaire à un espace vert classique, ce qui 

permettra son entretien en période météorologique favorable. 
 

 
FIGURE 17 : COUPE DE PRINCIPE DU BASSIN D9INFILTRATION (SOURCE LOLLIER) 

 

Le schéma ci-dessus illustre les aménagements envisagés en fond des bassins d9infiltration.  
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Dimensionnement 

Le dimensionnement des ouvrages de stockages est basé sur les données Météo France de la station 

de Luxeuil. Les calculs sont présentés en annexes. Les résultats sont les suivants : 

 

 Bassin de traitement Bassins d9infiltration 

Pluie de dimensionnement Biennale Centennale 

Débit de fuite 20 l/s 25 l/s  (5 000 m² à 5.10^-6 m/s) 

Volume de rétention 4 630 m3 22 500 m3 

 

 

Branchements 

Les noues situées en limite des lots permettront un raccordement direct des branchements d9eaux 

pluviales sans pose de boites de branchement. Le raccordement sera réalisé par les acquéreurs des 

lots.  

Dans les cas particuliers où la noue n9est pas en limite de lot, une boite de branchement EP sera 

prévue par chaque lot pour le raccordement à la noue centrale (regard béton 400*400, tampon 

hydraulique carré fonte en C250). 

 

Les débouchés des tuyaux dans la noue sont aménagés avec la mise en place d'un dispositif de 

protection en sortie de réseau pour protéger la conduite PVC (entretien des espaces verts dans la 

noue) et éviter ou limiter les éventuels affouillements dus au ruissellement. Dans un souci 

d9uniformité globale de ce dispositif, cette finition sera effectuée par l9aménageur. 

 

  



Dossier d9Autorisation au titre de la Loi sur l9Eau Version A / Décembre 2014 

 

« ZAC Echenoz-SUD » 24/35 

 

 

c. Schéma récapitulatif du principe de gestion  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 18 : SCHEMA DE PRINCIPE DE LA GESTION DE L9ASSAINISSEMENT PLUVIAL (SOURCE : LOLLIER) 

 

  

�

�����������	��
�������
��	��

�����		����������������

�
�	���	�����	�

�

�����������	��
�������
��	�
����	���	���
��������	�������	��

���������	�	�
��������	����
��

����	���
����	�
������
�	����	������

�
		��	����������
�����
�������������	
����
�	
���������	������

�	
�������������
����� �	
������������
�����

��
�
�������������
�����	��
 
���������
�����
����
��!��"�

�������

��#
		��
����������

�����������������

�
		���������
��
�������
�����

�	
��������������

�

$�������������������������	��
�
�������
��	��������������


���
�������

�
		��	����	
��	�
�����

���������
����
������
�	����	������

���������
����
������
�	����	������

���������
	
�	�����	�����

��������
	
�	�����	����	 



Dossier d9Autorisation au titre de la Loi sur l9Eau Version A / Décembre 2014 

 

« ZAC Echenoz-SUD » 25/35 

 

 

C. Impacts du projet 

1. PRISE EN COMPTE DU SDAGE DU BASSIN RHONE-MEDITERRANEE 

Le schéma directeur d9aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) est l9outil français de 

planification de la gestion des ressources en eau à l9échelle des grands districts hydrographiques et 

répondant aux objectifs de la directive européenne cadre sur l9eau de 2000. 

La gestion des eaux pluviales du projet permet de : 

- préserver les eaux souterraines : les eaux de ruissellement potentiellement polluées seront 

intégralement collectées par des noues étanches, décanteront dans un premier bassin puis 

passeront dans un séparateur à hydrocarbures et enfin se déverseront vers les bassins 

d9infiltration sans risque de pollution 

- la pérennité de la ressource en eau 

- la régulation des volumes et des débits ruisselés 

- le respect des biens et des personnes en cas de phénomènes pluvieux exceptionnels. 

Le projet est ainsi compatible avec les orientations du SDAGE. 

 

2. IMPACTS DE LA POLLUTION CHRONIQUE 

Voiries publiques et entreprises ne présentant pas d9activités polluantes : 

La pollution des eaux de ruissellement de cette opération aura pour origine la circulation automobile, 

l9usure des pneumatiques, les gaz d9échappement, les fuites d9huile et le lessivage des voiries et des 

parkings. Il n9existe pas d9évaluation très précise de la qualité des eaux de ruissellement sur ce type 

de zone. Le trafic sur le périmètre est uniquement dû aux usages de la ZAC : elle est créé en limite de 

l9urbanisation actuelle et n9admettra donc pas de transit, sous réserve d9une extension ultérieure. 

Le trafic estimé est d9environ 70 à 80 poids lourds par jour et par sens et environ 2000 véhicules 

légers par jour et 13 bus par jour. 

Le tableau ci-après fait apparaître les abattements de la pollution par le passage de l9eau dans le 

bassin décanteur puis dans un filtre à sable. Les rendements de ces deux systèmes de traitement 

s9additionnent, comme l9indique le SETRA. Le séparateur à hydrocarbures mis en place n9est pas pris 

en compte dans le calcul car son rendement ne peut théoriquement pas se cumuler aux autres. 

Les teneurs obtenues pour chaque paramètre après abattement sont comparées, à titre de 

référence, avec l9objectif de bonne qualité défini par le SEQ-eau 2. 
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*Les valeurs utilisées ici sont celles de la bibliographie, issues de la synthèse de nombreuses 

campagnes de mesures (cf annexe) pour une ZAC.  
 

** Source : SETRA, Traitement des eaux de ruissellement routières, février 2008. 
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Cas des activités polluantes : 

Dans l9hypothèse de l9installation d9entreprises susceptibles d9engendrer des pollutions, des mesures 

seront prises sur ces parcelles pour recueillir l9ensemble des eaux et écoulements pollués, et pour 

procéder à leur traitement avant rejet au réseau public de la ZAC. 

La concentration de rejet vers le système d9assainissement collectif de la ZAC ne pourra être 

inférieure aux concentrations d9entrée prises en compte dans le tableau d9évaluation précédent, à 

savoir : MES < 95mg/L, DCO < 78mg02/L, DBO5 < 11 mg/L, HCT < 2mg/L. 

 

3. IMPACTS DE LA POLLUTION SAISONNIERE 

La majorité de la pollution est apportée lors d9épisodes pluvieux intenses. On se propose de calculer 

l9impact des rejets des eaux de voiries lors d9un orage annuel, d9une durée de deux heures. 

 
Pluie de référence
Hauteur d'eau 25 mm
Surface active 29,14 ha
Volume 7285 m³

Flux polluant kg/ha imp kg projet C° brute mg/l
MES 65 1894,1 260
DCO 40 1165,6 160
DBO5 6,5 189,41 26
HCT 0,7 20,398 3

Passage dans le bassin routier

C° entrée mg/l % abattement C° sortie mg/l
MES 260 0,60 104
DCO 160 0,55 72
DBO5 26 0,75 7
HCT 3 0,40 2

Passage dans le filtre à sable

C° entrée mg/l % abattement C° sortie mg/l
MES 104 0,90 10
DCO 72 0,75 18
DBO5 7 0,60 3
HCT 2 0,95 0

bonne moyenne médiocre
MES 25 38 50
DCO 30 40 80
DBO5 6 10 25

QUALITE SEQ eau V2 en mg/l

Pluie de retour 1 an Données issues de la publication du Club Eau Aquitaine 
Poitou-Charentes d'octobre 2007 : " Les eaux pluviales 

dans les projets d'aménagement - Constitution des 
dossiers d'autorisation et de déclaration au titre de la loi 

sur l'eau"

Ratios de masses pour un évènement polluant 
permettant l'évaluation des effets de choc 

Abattement moyen observé dans les bassins routiers 
(source : SETRA)

En application du nouveau SDAGE, les objectifs de 
qualité des cours d’eau sont désormais le bon état 

écologique avec les valeurs physico-chimiques 
correspondantes au SEQeauV2 (cf Annexe).

Abattement moyen observé dans les filtres à sable 
(source : SETRA)

 
 

Pour une pluie de retour deux ans, le système de traitement mis en place permet un abattement de 

la pollution suffisant. 

 

4. IMPACTS DE LA POLLUTION ACCIDENTELLE 

Le risque de pollution accidentelle sur le site est très faible. Il est principalement lié aux accidents de 

circulation et/ou aux déversements possibles dus à des vidanges sur voiries, donc liés principalement 

aux hydrocarbures. 

 

La pollution accidentelle sur les parcelles présentant des activités polluantes sera confinée et traitée 

sur le lot. Le dispositif de confinement respectera les normes en vigueur. 
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Les hydrocarbures pourront atteindre les ouvrages de collecte. Toutefois, le fond des noues 

présentera une perméabilité d9au moins 10-6m/s. L9eau s9y infiltre donc à raison de 0,4 cm/h. Une 

journée sera donc nécessaire pour s9infiltrer de 10 cm. En cas de pollution accidentelle, les 

particuliers et/ou les gestionnaires auront plus d9une journée pour intervenir avant que la pollution 

n9atteigne le sol. Les eaux polluées pourraient également se déverser vers le bassin de décantation 

où le délai d9intervention est le même, puis dans le séparateur à hydrocarbures, qui, muni d9un 

obturateur automatique contiendra la pollution accidentelle. 

 

5. IMPACTS DE POLLUTIONS SPECIFIQUES 

a. Epandage des sels de déverglaçage 

Les polluants liés à la viabilité hivernale sont dus principalement à l9usage de fondants routiers. Les 

plus couramment utilisés sont le chlorure de sodium et le chlorure de calcium. Les sels apportent un 

ajout en ions sodium et chlorure dépassant rarement les seuils de potabilité des eaux de nappe. Ils 

peuvent cependant avoir un impact significatif sur les cours d9eau peu minéralisés ou d9une 

sensibilité particulière. 

Toutefois, l9impact de cette pollution routière peut être relativisée par : 

- la dilution des eaux pluviales : compte-tenu de l9occupation des sols, les infrastructures routières ne 

représentent qu9un faible pourcentage de l9alimentation liée à la pluviométrie, la plus grande partie 

étant exempt de chlorures, 

- l9épuration : bien que peu dégradables, les chlorures disparaissent néanmoins lentement suite à 

diverses transformations chimiques. 

L9impact des épandages des sels de déverglaçage ne peut être nié, mais son incidence reste 

tolérable. Les gestionnaires de voiries doivent intervenir de manière raisonnée, en privilégiant les 

salages préventifs (environ 10g/m²) déclenchés en fonction des prévisions météorologiques locales 

et en utilisant des sels en solution sous forme de saumure. 

b. Biocides (notamment produits phytosanitaires) 

Les surfaces imperméabilisées et leurs abords font en général l9objet de traitement visant à éviter ou 

à limiter le développement des végétaux. Les résidus de ces polluants peuvent être entraînés par les 

eaux pluviales et rejetés dans le milieu naturel. 

Par conséquent, l9utilisation de biocides sera interdite sur le domaine public et privé de la ZAC. 

 

6. IMPACTS DE LA POLLUTION EVENTUELLE PENDANT LES TRAVAUX 

Le risque de pollution durant les travaux d9aménagement du site est double. Il peut être dû au 

transport par la pluie de fines particules issues de terrains nouvellement terrassés. Il peut également 

être lié aux déversements possibles dus à la circulation ou à des accidents sur parkings ou voiries, 

donc imputable aux hydrocarbures. 

Des mesures, présentées ci-après, sont prévues pour limiter l9impact de ces travaux sur 

l9environnement : 

- le phasage des travaux sera programmé de façon à ce que les ouvrages de gestion des eaux 

pluviales soient parmi les premiers réalisés afin de recueillir les eaux de ruissellement des 

terrassements, 

- les installations de chantier, mais surtout celles relatives à l9entretien des engins et au stockage des 

carburants, devront être aménagées de façon à éviter tout risque de ruissellement, 

- les produits usés et les éventuels effluents seront récupérés et évacués. 
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D. Suivi et entretien 

Les services de la CAV seront chargés du suivi et de l9entretien des ouvrages concernés par le projet. 

Le revêtement de voirie étant imperméable, les techniques classiques d9entretien de chaussées 

conviennent : balayage, aspiration& Nettoyer fréquemment la surface réduit le risque de colmatage 

du dispositif d9infiltration. 

Les bassins d9infiltration seront tondus ou fauchés régulièrement, comme l9entretien des espaces 

verts alentours. Lors des opérations de curage, les terres polluées extraits seront à traiter en filière 

agréée.  

 

Liste des 

ouvrages 

Entretien courant Entretien en cas de 

pollution accidentelle Type Fréquence 

Canalisation Hydrocurage 1 fois tous les 5 ans Hydrocurage 

Noues 

Bassins 

Tonte 

 

Arrosage, ramassage de 

feuilles, des détritus 

 

Curage couche superficielle 

1 à 2 fois par an 

 

Aussi souvent que nécessaire 

(2 à 4 fois par an) 

 

1 fois tous les 10 ou 15 ans 

Pompage au plus tôt 

Curage et remplacement de 

la couche superficielle 

Séparateur à 

hydrocarbures 
Vidange par pompage  1 fois par an  Pompage au plus tôt 

Filtre à sable 

Nettoyage en surface 

 

Remplacement du complexe 

filtrant 

Aussi souvent que nécessaire 

 

1 fois tous les 10 ou 15 ans 

 

Non concerné par la 

pollution accidentelle  

(confinée dans les ouvrages 

précédents) 
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III. ANNEXES 

 

A. Détermination du débit biennal naturel 

 

B. Dimensionnement des bassins d9infiltration 

 

C. Charges polluantes considérées  
 

D. Plan masse 
 

E. Etude chiroptère 
 

F. Formulaire simplifié incidences Natura 2000 
 

G. Synthèse étude géophysique et géotechnique 
 

H. Carte d9interprétation des anomalies archéologiques 
 

I. Cartes PPRI d9Echenoz-la Méline 
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A. Détermination du débit biennal naturel 

 

Emprise projet et bassins versants amont 

 

 

 

  

L=410m 

Z=346.7

0 

Z=324.9

5 
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Temps de concentrations retenus 

2 natures de sols sont constatées sur le site avant aménagement. D9après le tableau ci-après nous 

retiendrons les coefficients suivants : 

- pâturages et champs cultivés : C=0.15 

- chaussée RD457 : C=0.95 

 

 
Source : « Pratique des VRD et aménagement urbain », 

 Régis Bourrier, Béchir Selmi ; 2012 Ed. Le Moniteur 
 

 

Tableau de surfaces 

 
Surface 

(ha) 
Coef. 

d'imper. 
Surface 

pondérée (ha) 
Projet 39,05 0,15 5,86 

Bassins versants amont :       
Frange boisée ouest 3,69 0,15 0,55 
Frange boisée sud 1,67 0,15 0,25 
Frange boisée est 1,72 0,15 0,26 
Demie-chaussée RD457 0,44 0,95 0,42 

Total 46,57 0,16 7,34 
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Détermination du débit de fuite biennal naturel 

 

  

Hypothèses

����  CARACTERITIQUES DU SITE
Surface totale (ha) A = 46,57 ha

Surface imperméabilisée (ha) A imper = 7,34 ha
Coefficient d'imperméabilisation C = 0,16
Dénivelé (m) �H = 21,75 m
Longueur du plus long chemin hydraulique (hm) L = 5,60 hm
Pente (m/m) I = 0,039 m/m

����  COEFFICIENTS DE MONTANA (Station LUXEUIL)
h(t) = a x t (̂b)
Pluie biennale (2ans) [coeffs pour pluies de durées 6 minutes à 30 minutes] a = 4,725

b = -0,648

Détermination du temps de concentration

����  DESBORDES tc (min) =0,423*(L(hm)) 0̂,69*(I(m/m)) (̂-0,41)*(A(ha))^0,184*(Q(m3/s)) (̂-0,354)

Pour pluie biennale tc (2ans) = 9,6 min

t i=a(t) b̂ H Q=CiA tc
[min] [mm/min] [mm] [m3/s] [min]
60,0 0,33 20,0 0,407 14,7
37,3 0,45 16,9 0,553 13,1
25,2 0,58 14,7 0,713 12,0
18,6 0,71 13,2 0,868 11,2
14,9 0,82 12,2 1,003 10,7
12,8 0,91 11,6 1,108 10,3
11,5 0,97 11,2 1,185 10,0
10,8 1,01 10,9 1,237 9,9
10,3 1,04 10,8 1,272 9,8
10,1 1,06 10,7 1,294 9,7
9,9 1,07 10,6 1,308 9,7
9,8 1,08 10,6 1,317 9,7
9,7 1,08 10,5 1,322 9,7
9,7 1,08 10,5 1,326 9,7
9,7 1,09 10,5 1,328 9,6
9,7 1,09 10,5 1,329 9,6
9,7 1,09 10,5 1,330 9,6

����  SETRA tc (min) = L(m) / (60 x V(m/s)) tc = 31,1 min
����  KIRPICH tc (min) = 0.01947 x (L(m)) 0̂.77 x (I(m/m)) (̂-0.385) tc = 8,9 min
����  VENTURA tc (min) = 0.763 x (S(ha) / (I(m/m))^0.5 tc = 26,4 min
����  SOGREAH tc (min) = 0.9 x (S(ha)) 0̂.35 x (C) (̂-0.35) x (I(m/m)) (̂-0.5) tc = 33,4 min
����JOHNSTONE ET CROSS tc (min) = 5,66 x (L(m) / I(m/m)) 0̂,5 / 60 tc = 11,3 min
����  VEN TE CHOW tc (min) = (0,868 x (L(km))^3 / �H)^0,385 x 60 tc = 8,9 min
����  PASSINI tc (min) = 0,14 x (A(ha) x L(m/m)) (̂1/3) x I -̂0,5 tc = 21,1 min

Temps de concentration moyen (min) tc moyen = 18,8 min
Temps de concentration maximal (min) tc max = 33,4 min

Détermination des débits

����  DEBIT DE POINTE pour t = tc moyen
t (min) = tc moyen t = 18,8 min
i (mm/min) i = 0,7 mm/min
H (mm) = t x i H = 13,3 mm
Q2 (m3/s) = CiA
Débit de fuite biennal avant imperméabilisation pour t = tc moyen Q2 = 862 l/s

soit : 19 l/s/ha
����  DEBIT DE POINTE pour t = tc max

t (min) = tc max t = 33,4 min
i (mm/min) i = 0,5 mm/min
H (mm) = t x i H = 16,3 mm
Q2 (m3/s) = CiA
Débit de fuite biennal avant imperméabilisation pour t = tc max Q2 = 594 l/s

soit : 13 l/s/ha

Estimation du débit naturel avant imperméabilisation - Méthode Rationnelle
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B. Dimensionnement des bassins d9infiltration 

 

Hypothèses de calculs 

La perméabilité du sol est prise égale à 5.10-6 m/s conformément aux conclusions de l9étude de sol. 

Le coefficient de ruissellement pris en compte dans le dimensionnement sur les lots privés est de 

C=0.80 soit la valeur moyenne maximale constaté sur des zones industrielles.  

 

 

 
Source : « Pratique des VRD et aménagement urbain », 

 Régis Bourrier, Béchir Selmi ; 2012 Ed. Le Moniteur 
  



Dossier d9Autorisation au titre de la Loi sur l9Eau Version A / Décembre 2014 

 

« ZAC Echenoz-SUD » 34/35 

 

 

Dimensionnement des bassins 

  

Tableau des surfaces collectées (selon plan masse avec courées)

Surface (ha) Coef. d'imper.
Surface 

pondérée (ha)
LOTS (hors courées) 24,16 0,80 19,33

VOIRIES et STATIONNEMENTS
(y compris courées) 3,06 1,00 3,06
TROTTOIRS et CHEMINS 0,88 1,00 0,88
NOUES IMPERMEABLES 1,05 1,00 1,05

NOUES PERMEABLES 
et ESPACES VERTS 8,20 0,20 1,64
BASSINS 1,70 1,00 1,70
BASSINS VERSANT AMONT 7,52 0,20 1,48

Total 46,57 29,14

Données pluviométriques

STATION LUXEUIL
� � durée de pluie

T=2ans 4,969 -0,686 6min<t<24h
T=10ans 7,736 -0,714 6min<t<24h
T=100ans 11,265 -0,699 6min<t<24h

Formules

Dimensionnement du bassin

5,00E-06 m/s
5 000 m²

25 l/s
291 380 m²
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C. Charges polluantes considérées 

 

On considère les masses en suspension rejetées dans les eaux de ruissellement présentées dans les 

tableaux ci-dessous. Les valeurs y sont indiquées en kg/ha de surface imperméabilisée. 

 

Effets chroniques : 

 
Masses en suspension rejetées dans les eaux de ruissellement (en kg/ha de surface imperméabilisée) 

 
 
Effets de choc : 

 
Masses (en kg) véhiculées par hectare de surface imperméabilisée pour des événements  

de 6 mois à 5 ans de période de retour 
 

Source : Les eaux pluviales dans les projets d9aménagement, Constitution des dossiers d9autorisation 

 et de déclaration au titre de la loi sur l9eau, Régions Aquitaine et Poitou-Charentes, Octobre 2007 
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FORMULAIRE 

DES EVALUATIONS DES INCIDENCES 

NATURA 2000 

version du 20 septembre 2011 

 

PRESENTATION DU PORTEUR DE PROJET ET DE SON PROJET 

 
 
Désignation du projet ou activité : ZAC ECHENOZ-SUD 
 
Commune(s) : Echenoz-la-Méline 
Département(s) : Haute-Saône (70) 
Région(s) : Franche-Comté 
 
 
Nom du porteur de projet ou organisateur de l'activité / dénomination ou raison sociale, 
forme juridique et qualité du demandeur : 
 SOCIÉTÉ COMTOISE D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT (SOCAD) 
 Z.A. Vesoul Technologia - Rue Max Devaux B.P. 70017 - 70001 Vesoul Cedex 
 Téléphone : 03 84 76 94 30 
 Courriel : socad@socad-vesoul.com 
 N° Siret : 816 380 091 00081 
  
 
 
Date :       Cachet et signature : 
 
 
 

Les projets, travaux ou manifestations soumis à une évaluation de leurs incidences au titre de 
Natura 2000 sont celles ou ceux qui sont mentionnés explicitement dans l'une des 2 listes, 
nationale ou locale explicitées dans le document « Mon projet est-il soumis à évaluation des 
incidences Natura 2000? » téléchargeable sur le site de la DREAL Franche-Comté : 
http://www.franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-des-
incidences-r38.html 
�
�
�
�
�
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ETAPE 1 
 

EVALUATION PRELIMINAIRE 
 

 
1. Localisation du projet 

 

En limite Sud de l’agglomération de Vesoul, le projet se situe sur la commune d’Echenoz-la-Méline, à 
environ 5 km du centre de Vesoul.  
 

 
 
Le périmètre du projet est composé principalement de terres agricoles (vaste zone ouverte), mais 
également d’une aire d’accueil des gens du voyage qui sera déplacée et d’un cordon boisé 

Projet 

N 
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périphérique partiel. Un bosquet se trouve à l’extérieur Nord-Est de la zone, et un second se situe au 
Sud-Ouest déconnecté de tout linéaire boisé. 
Le terrain est bordé par la RN 57 à l’Est et la RD457 au Sud. Au Nord et à l’Ouest, il est délimité par 
des terres agricoles et des forêts. 
 

2. Description du projet 
 
Le projet consiste en la réalisation d’une Zone d’Aménagement Concertée à vocation économique 
(ZAC) afin d’accueillir de nouvelles entreprises et de marquer l’entrée Sud de l’agglomération de 
Vesoul. 
Le programme propose actuellement une surface commercialisable d’environ 26 ha répartie sur 
l’ensemble du site. Le plan joint en annexe présente l’aménagement proposé en phase AVP. 
La disposition des aménagements est concentrique autour des bassins qui forment un cœur paysager 
à la ZAC. 
La présence végétale est renforcée dans la continuité du paysage naturel et un écran végétal le long 
de la RN57 est créé. 
Profil de voirie 
Le profil de la voirie primaire de la ZAC est composé : 
- d'une voirie de 7m utiles avec un débord de 50cm de part et d’autre. Les enrobés seront appuyés 
contre la limite privative qui sera constituée soit d’un muret + clôture soit d’une bordure. 
- d’un trottoir mixte pour les piétons et les cycles de 3m de large, séparé de la voirie par une noue 
végétalisée. 
Les voiries sont en impasse avec l’aménagement d’aires de retournement à chaque extrémité. 
 

3. Sites Natura 2000 concernés 
 
Le plan ci-dessous présente les sites Natura 2000 situés à proximité du projet : 
- Réseau de cavités à Rhinolophes de la région de Vesoul (ZSC FR4301345) à environ 750m 
(recoupe partiellement le site détaillé ci-dessous), il est légendé 1 sur l’extrait de carte ci-dessous 
- Réseau de cavités à Minioptères de Schreibers en Franche-Comté (ZSC FR4301351) à environ 
750m (recoupe partiellement le site détaillé ci-dessus, éclaté en plusieurs secteurs), il est légendé 1 
sur l’extrait de carte ci-dessous 
- Pelouses de la région vésulienne et vallée de la Colombine (ZSC FR4301338 et ZPS FR4312014) à 
environ 900 m (éclaté en plusieurs secteurs), il est légendé 2 sur l’extrait de carte ci-dessous 
 

 

1 
2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 2 

2 2 

Projet 
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4. Description du site Natura 2000 le plus proche  

 
Le site Natura 2000 le plus proche du projet est le réseau de cavités à Rhinolophes de la région de 
Vesoul (ZSC FR4301345) situé à environ 750 m. 
Ce site représente uns superficie de 13 ha, son caractère général est le suivant : 
 

 
 
Types d’habitats présents sur ce site et évaluation : 
 

 
 
Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation : 
 

 

 
 
Autres espèces importantes de faune et de flore : 
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Nous sommes concernés ici par la grotte de la Baume à Echenoz-la-Méline, une cavité naturelle 
servant uniquement de site d’hibernation pour les rhinolophes (70 individus) et de transit pour le 
Minioptères de Schreibers (500 individus en transit). 
 
Les objectifs de préservation à atteindre sur le site sont les suivants : 
- réduire les dérangements 
- limiter les travaux susceptibles d'induire des vibrations conséquentes et des éboulements de galerie 
- ne pas dégrader les cavités 
 
Parmi les mesures de gestion et de préservation engagées, signalons la protection réglementaire 
(arrêté de protection de biotope ou réserve naturelle volontaire) de l'ensemble de ces sites. 
 

5. Conclusion : incidences sur le site Natura 2000 le plus proche  
 
Aucune protection réglementaire concernant les milieux naturels ne contraint le projet, d’après la base 
de données INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel) et celles de la cartographie Carmen de 
la DREAL Franche Comté. 
Le site étant situé en limite de zone urbanisée, l’accès à créer n’est qu’un accès interne et les voiries 
existantes permettront la circulation liée au chantier et aux nouveaux résidents. La zone d’influence du 
projet est donc réduite et presque superposable au périmètre du projet.  
 
Une étude chiroptère a été menée par l’ONF sur le périmètre du projet. Elle s’est attachée à 
rechercher dans la bibliographie existante puis à vérifier, à l’aide de moyens modernes d’écoutes et 
d’enregistrement, la présence des différents chiroptères inféodés à cette zone et la proximité avec des 
zones connues pour être des sites d’importance en faveur de ces espèces. 
Comme pressenti à l’amont de l’étude, seules les parties bocagères, (haies, alignements, bosquets…) 
présentant une lisière garantissant une certaine continuité écologique ont donné des résultats. La plus 
grande partie, ouverte, n’est pas fréquentée par les chauves-souris. 
A l’issue des nuits d’écoute sur le terrain et de l’analyse des ultrasons enregistrés, 5 espèces 
différentes de Chiroptères pourraient potentiellement être présentes sur le site de la ZDE. 
D’un point de vue patrimonial, le site pourrait présenter une richesse intéressante, liée soit à 
l’éventuelle présence du Rhinolophe Euryal, soit du Petit Rhinolophe. Ces deux espèces se trouvent 
en tête de la liste rouge des espèces menacées. 
Néanmoins, ces deux espèces n’ont été contactées que sur le point d’écoute situé au Nord-Est du 
projet, à proximité du bosquet qui sera conservé. 
A l’issue des trois passages (été, automne et printemps), le point d’écoute au Nord-Ouest n’a pas 
fourni de contact. Celui-ci avait été pressenti afin de contacter le transit éventuel depuis la grotte de la 
Baume (site Natura 2000) vers la zone de projet. 
Pour les trois passages, l’activité enregistrée correspond à de la chasse et du transit local. 
 
La conservation et le renforcement des espaces boisés en limite de projet permettront de limiter les 
impacts possibles sur les chiroptères. 
 
L’aménagement proposé respecte la topographie naturelle du site : les bassins de gestion des eaux 
pluviales sont situés au niveau du point bas avec une disposition concentrique des voiries et 
parcelles. Cela permet notamment de limiter les terrassements et donc les nuisances liés à des 
travaux importants. 
 
 
Toute incidence sur le site Natura 2000 peut donc être écartée. 
Le projet n'est pas susceptible de porter atteinte aux habitats et espèces d'intérêt européen. 
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1. INTRODUCTION  

La SOCAD est aménageur d’une ZAC sur la commune d’Echenoz-la-Méline (70). Ce projet 

d’aménagement, d’une surface d’environ 40 ha, est porté par la Communauté d’Agglomération de 

Vesoul, qui a concédé la maîtrise d’ouvrage opérationnelle à la SOCAD. 

En vue d’optimiser les choix concernant le parti d’aménagement de la future Zone d’Activité, et 

compte tenu de la forte hétérogénéité des sols, la SOCAD a fait appel à GEOCARTA afin d’appuyer les 

études de sol géotechniques sur une cartographie géophysique haute résolution. 

La cartographie géophysique (rapport provisoire de mars 2014) a confirmé la variabilité des sols en 

place et a permis, en concertation avec la maîtrise d’Suvre VRD (Lollier Ingénièrie) de définir un plan 

de sondages géotechniques optimisé (rapport d’avril 2014). 

L’étude géotechnique, réalisée par Hydrogéotechnique Est (Dossier C.14.20157 – mission G2 AVP) est 

synthétisée dans un premier rapport daté du 2 septembre 2014. 

La présente note est une synthèse des études géophysiques et géotechniques afin d’apporter des 

éléments de « zonage géotechnique » à l’équipe de maîtrise d’Suvre du projet. 
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2. INTERPRETATION DES CARTES GEOPHYSIQUES  

Le mapping géophysique a été réalisé en couplant des mesures de résistivités électriques (3 

profondeurs d’investigation sur l’horizon 0-1m70) et des mesures électromagnétiques (2 

profondeurs d’investigation sur l’horizon 0-6m). 

L’étude géotechnique indique que les sols cartographiés sont globalement constitués d’une matrice 

argilo-limoneuse, d’épaisseur variable, avec plus ou moins d’éléments grossiers calcaires reposant 

sur des calcaires plus ou moins fracturés, apparaissant parfois à moins de deux mètres sous le toit 

naturel. 

La corrélation entre sondages et géophysique permet de conclure : 

 que la variabilité des cartes électriques est essentiellement liée à la variabilité des éléments 

grossiers (cailloux et cailloutis calcaires) dans la matrice argilo-limoneuse ; 

 que la variabilité des cartes électromagnétiques est essentiellement liée à la profondeur 

d’apparition des calcaires. 

Les sondages géotechniques permettent ainsi de créer la légende des cartes géophysiques. Le zonage 

le plus pertinent à retenir est celui de la profondeur d’apparition du toit des calcaires durs. 

 
 

Figure 1 : Plan masse AVP (sept14) superposé à gauche à la carte électromagnétique. A 

droite, zonage simplifié (en rouge, profondeur d’apparition des calcaires durs  < 2m) 
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3. SYNTHESE CARTOGRAPHIQUE SIMPLIFIEE  

Le rapport géotechnique invite à distinguer les zones où le toit calcaire est peu profond (inférieur à 

2m) des zones plus profondes correspondant à une matrice argilo-limoneuse plus épaisse. La figure 

ci-après reprend ce zonage simplifié.  

 

Figure 2 : Plan AVP superposé au zonage simplifié. En rouge, toit des calcaires < 2m 

 

A l’intérieur de chaque zone, il peut avoir des écarts importants. En effet, en domaine calcaire 

karstifié, les variations de la profondeur du toit calcaire peuvent être brutales. Ce qui explique par 

exemple les différences entre SP5 (profondeur > 6,5, ce à quoi on pouvait s’attendre au regard de la 

géophysique) et S5 (refus à 1,1m). De même, on pouvait s’attendre pour S10 à un refus rapide ce qui 

n’a pas été le cas. S10 a ainsi pu être réalisé au droit d'une fissure verticale. 
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Le tableau ci-après synthétise, zone par zone, quelques conclusions du rapport géotechnique. 

 

  

Premier horizon 

(épaisseur variable) 

Matrice argilo-limoneuse avec des éléments grossiers calcaires (cailloux, 

cailloutis) en proportion variable.  

Profondeur d’apparition 
du toit calcaire 

< 2m (refus) > 2 m 

Compacité 
Elevée à très élevée dans le calcaire 

Moyenne pour la matrice argilo-limoneuse 

Perméabilité 
Calcaires peu perméables mais 

karstifiés. 

Perméabilité variable mais 

généralement faible. Après 

compactage, matériaux 

imperméables => utilisable 

pour étancher les noues 

Réemploi des matériaux 

Pour les calcaires sains, réemploi 

possible pour remblai ou couche de 

forme 

Le réemploi de la matrice 

argilo-limoneuse peut 

nécessiter des traitements. Ce 

réemploi est à favoriser en 

période sèche. Deux sondages 

(S10 et S7) présentaient en 

août 2014 des états th, 

matériaux qui devraient être 

mis en dépôt définitif. 

Cependant ces sondages sont 

situés proches des points bas 

topographiques et dans le 

secteur où les bassins seront 

aménagés. 

 



 

Sytnthèse des études géophysiques et géotechniques – ZAC « Echenoz-Sud », Echenoz-la-Méline (70) – Octobre 2014 Page 6 

 

4. NOTE SUR LE MILIEU KARSTIQUE  

Comme le souligne régulièrement le rapport géotechnique, le projet est situé en milieu karstique 

avec la présence de micro failles, de failles, de dolines et de possibles cavités. Le maillage 

géophysique n’a pas permis d’imager les micro-fracturations à l’exception des zones Est couvertes à 

très haute résolution lors du pré-diagnostic archéologique par géophysique. La figure ci-après illustre 

cette micro-fracturation. 

  

Figure 3 : Cartes de résistivité électrique, profondeur 0-1m, (maillage interprofils 1m) 

A gauche, au sud-est du projet, visualisation de failles d’orientation NS dans le calcaire subaffleurant 
A droite, au nord-est du projet, visualisation d’une multitude de microfissuration inframétrique 

 

Le rapport géotechnique préconise des investigations géophysiques complémentaires pour lever le 

risque cavité dans ce milieu karstique. La technologie employée (microgravimétrie ou tomographie 

électrique 3D) et le maillage dépendront avant tout de la nature des projets au niveau des lots. 
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5. CARTE DU TOIT CALCAIRE  

Lors d’une réunion d’échange avec la maîtrise d’Suvre (N. Lutz, Lollier Ingénierie – X. Cassassolles, 

Geocarta – 23 septembre 2014), la maîtrise d’Suvre a souhaité disposer d’une cartographie 

théorique de la profondeur d’apparition du toit calcaire au sud du projet, et notamment au droit des 

futurs bassins. Afin de produire ces données, nous avons procéder aux étapes suivantes : 

 Sélection de la zone concernée (environ 8 ha) 

 Sélection des sondages de l’étude hydrogéotechnique de 2009 : PM3,4,5,6,8,13 tous placés dans 

la zone d’étude à l’exception de ceux non superposés aux données géophysiques 2014 

 Consolidation de la base de données pour les 13 sondages (X,Y, Sondage, résistivité, profondeur 

du calcaire) 

 Les sondages PM6, PM13 (2009) et S10 (2014) ont été écartés. Ces sondages, bien que placés 

dans des zones résistantes au niveau géophysique n’indiquent pas de  refus inférieur à 2m. Ils ont 
pu être réalisés dans des poches ponctuelles plus profondes ou des failles ou des matrices 

caillouteuses et leur intégration biaisent les modèles de corrélation. A contrario, certains 

sondages à la pelle ne présentent pas de refus à 3m et nous n’avons pas d’éléments permettant 
d’affecter une valeur réelle autre que « supérieur à 3m ».  

 Nous avons essayé plusieurs modèles de corrélation entre plusieurs couches géophysiques  et les 

profondeurs des sondages. Une combinaison entre les données de résistivités (0-1m70) et 

conductivités (0-6m) présente la corrélation la plus robuste (R2 > 0,7).  

 

 

C’est sur cette base que nous avons affiné le zonage de la zone Sud sans pour autant appliquer 

l’équation de corrélation pour chaque pixel géophysique au vu des biais évoqués plus haut. Nous 

proposons le zonage théorique suivant : 

 

 

 

y = -1,67ln(x) + 9,4269 

R² = 0,7133 
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Figure 4 : Plan AVP (octobre 14) et profondeur moyenne estimée du toit calcaire (par rapport au TN) 

 

 

 

 

1,2 m 

2 m 

3m ou plus 
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6. CONCLUSION  

Le couplage des cartes géophysiques et des sondages géotechniques a permis de dresser un zonage 

qui sera utile à la maîtrise d’Suvre pour la conception et le cahier des charges des travaux. Les 

calcaires durs qui apparaissent dans l’horizon 0-2m sont principalement situés au droit des futurs 

bassins. Les calcaires extraits pour l’aménagement d’une partie de ces bassins pourront être utilisés 

en remblai ou couche de forme. Cependant, le volume extrait ne suffira probablement pas à  

satisfaire les besoins en matériau pour la couche de forme des voiries. 

Les travaux devront être réalisés dans la mesure du possible en période sèche. En fonction de l’état 

hydrique des matériaux argilo-limoneux, un traitement peut être nécessaire avec éventuellement 

une mise en dépôt si le matériau est trop humide. 

L’étanchéité des noues pourra être assurée par le compactage des matériaux argilo-limoneux.  
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Annexe 25 : Interprétations simplifiées en termes de potentiel archéologique
des cartes géophysiques (ARP + AMP) et fond aérien orthophotographie IGN

du RGE® BD ORTHO® (Métropole).
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I.  OBJET 

Cette note constitue un additif à la version A, en réponse à la demande de complément émise par la  

DDT de la Haute-Saône / Service Environnement et Risques par le courrier daté du 28 aout 2019 à 

l9attention du pétitionnaire du DLE. 

 

II.  COMPLEMENTS DEMANDES AU TITRE DU DOSSIER LOI SUR L9EAU 

Au titre de la loi sur l9eau, il convient de « Justifier l9adéquation du projet en matière d9alimentation 

en eau potable avec les orientations du SAGE de la nappe du Breuchin ». 

 

III. REPONSE DU PETITIONNAIRE 

Pour permettre l9alimentation en eau potable ainsi que la défense incendie de la future zone 

d9activité, un réservoir de 1000 m3 sera créé sur la Commune d9Echenoz-la-Méline. Le projet est 

porté par la Communauté d9Agglomération de Vesoul. 

 

 

Réseau d9amenée 

d9eau potable depuis 

ECHENOZ-LA-MELINE 
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Pour rappel, les orientations du SAGE sont les suivantes : 

- Enjeu 1 : Améliorer la gestion quantitative  de la ressource 

- Enjeu 2 : Préserver et améliorer la qualité des eaux 

- Enjeu 3 : Améliorer la fonctionnalité des cours d9eau et des milieux aquatiques 

- Enjeu 4 : Aménagement du territoire, Urbanisme, Gouvernance 

 

Aucun impact vis-à-vis du SAGE de la nappe du Breuchin ne sera occasionné par la création du 

réservoir. En effet, le Syndicat Mixte des Eaux du Breuchin a confirmé, dans le courrier du 23 octobre 

2014 adressé à la Commune d9Echenoz-la-Méline (cf. annexe), que ses installations actuelles 

satisfont à ce projet, permettant d9alimenter en eau potable le futur réservoir destiné aux besoins de 

la ZAC. 

 

Leur réservoir alimente la collectivité ainsi que les dernières communes raccordées (antenne sud) à 

hauteur de 800 m3/j. Une étude de débit disponible a été réalisée par l9exploitant, la société GAZ et 

EAUX, et a démontré que le débit à disposition au droit du futur réservoir d9Echenoz-la-Méline 

pourra être de 200 m3/h (à 1 bar de pression) sur 5 heures maximum, soit un volume de 1000 m3 

par jour (capacité du réservoir projeté). Cette capacité de 200 m3/h s9entend en supplément des 

consommations journalières des autres collectivités. 

 

A titre d9information, afin de garantir l9alimentation des collectivités adhérentes au Syndicat Mixte 

des Eaux du Breuchin, les potentiels de production avaient été révisés en avril 2014 par un avenant à 

la convention de mise en sécurité réciproque des 2 collectivités : le Syndicat Mixte des Eaux du 

Breuchin s9est engagé à garder un potentiel de production de 7000 m3/j pour la mise en sécurité de 

la Ville de Vesoul (contre 9500 m3/j initialement), et la Ville de Vesoul s9est engagé à garder un 

potentiel de production de 5000 m3/j pour la mise en sécurité du Syndicat Mixte des Eaux du 

Breuchin (contre 3000 m3/j initialement). 

 

 

IV. ANNEXE : HISTORIQUE DES ECHANGES AVEC LE SYNDICAT MIXTE 

DES EAUX DU BREUCHIN 
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LOI SUR L’EAU 

1) Contexte réglementaire de la ZAC Echenoz Sud 

Le terrain projeté par la société SNC est intégré dans le périmètre de la ZAC Echenoz Sud. 

Dans le cadre de la procédure d’autorisation de la ZAC Echenoz Sud, une demande d’Autorisation 

Environnementale a été déposée le 10 juillet 2019. Cette demande contient une demande d’Autorisation au titre 

de la Loi sur l’Eau au titre de l’article R.214-1 en application et suivants du Code de l’Environnement. 

Ce dossier a abouti à l’arrêté préfectoral n° 70-2021-06-30-00002 du 30 juin 2021 autorisant la création de la ZAC 

Echenoz Sud. 

Le classement au titre de la nomenclature IOTA de la ZAC Echenoz Sud est présenté dans le tableau suivant : 

Tableau 1 : Classement au titre de la nomenclature IOTA de la ZAC Echenoz Sud 

 

L’arrêté précise en son article 4.2 « Gestion des eaux pluviales du projet » que « L’infiltration des eaux à la 

parcelle est interdite ». 

Des ouvrages de collecte des eaux pluviales ont donc été mis en place au niveau de la ZAC, en prenant en compte 

notamment comme hypothèse au niveau des parcelles privées que « le coefficient de ruissellement pris en compte 

dans le dimensionnement sur les lots privés est de C=0.80 soit la valeur moyenne maximale constaté sur des zones 

industrielles ».  

Également, la fréquence de dimensionnement des ouvrages de collecte des eaux pluviales de la ZAC a été portée 

à une pluie centennale. 

Le schéma de principe de gestion des eaux pluviales retenu au niveau de la ZAC est présenté figure suivante. 



 

Figure 1 : Diagramme des dispositifs de gestion des eaux pluviales de la ZAC Echenoz Sud 

2) Contexte réglementaire au regard du PLUi de la CAV 

L’article 1AUX 4 – Conditions de dessertes des terrains par les réseaux publics, précise : 

«  4.2.2. Eaux pluviales  

▪ Le traitement des eaux pluviales sera conforme à la règlementation en vigueur et notamment aux 

divers règlements d'assainissement de la CAV et des communes.  

PRINCIPE  

▪ Les eaux pluviales doivent être gérées sur l'unité foncière du projet.  

EXCEPTION  

▪ En présence d'un réseau public d'eaux pluviales, toutes ou parties des eaux pluviales du projet 

pourront être acceptées dans le réseau sous réserve de respecter les règles applicables de celui-ci. 

» 

Le règlement d’assainissement et pluvial communautaire de la CAV, adopté le 16 janvier 2020, donne les 

prescriptions applicables à la gestion des eaux pluviales : 

« Eaux pluviales : 

Le principe de gestion des eaux pluviales est le rejet au milieu naturel sauf réglementation spécifique. Il 

est de la responsabilité du propriétaire ou de l’occupant. Ce rejet au milieu naturel peut s’effectuer par 
infiltration dans le sol (après vérification des capacités d’infiltration du terrain par une étude de 
perméabilité réalisée par un bureau d’études spécialisé) ou par écoulement dans des eaux superficielles. 

Dans tous les cas, le propriétaire devra rechercher des solutions limitant les quantités d’eaux de 
ruissellement ainsi que leur pollution. […] 

Pour les constructions neuves, compte tenu de la problématique de surcharge hydraulique des réseaux 

d’assainissement et pluviaux et de déversement des déversoirs d’orage par temps de pluie, un dispositif 
d’écrêtement des eaux pluviales est obligatoire. » 



Selon le même règlement d’assainissement et pluvial communautaire de la CAV, les eaux pouvant être souillées 

par les activités de lavage des camions et de la station-service devront respecter les conditions suivantes : 

« Séparateurs à hydrocarbures et débourbeurs : 

Pour les stations de lavage automobile, les stations de distribution de carburants, les ateliers de 

réparation de véhicules, le stockage de véhicules hors d’usage non dépollués, le stationnement de 

véhicules accidentés, etc. : 

▪ Une aire bien délimitée devra être réalisée de sorte à récolter l’ensemble des effluents souillés 

générés par l’activité ; 

▪ La totalité du débit des effluents collecté devra transiter dans le séparateur à hydrocarbures ; 

▪ Le raccordement du séparateur se fera sur le réseau d’eaux usées ; 

▪ Le séparateur ne sera pas équipé de « bypass » pour les installations neuves ; 

▪ Un regard devra être placé en aval du séparateur ; 

▪ Une alarme de détection du niveau des hydrocarbures devra être installée dans le séparateur 

avec un report visible depuis l’extérieur de l’installation ; 

▪ Une couverture devra empêcher les eaux météoritiques de rejoindre la surface collectée et 

traitée. » 

Le règlement d’assainissement et pluvial de la CAV précise en son article 24 « Séparateurs à hydrocarbures et 

débourbeurs » : 

« Il est obligatoire d’installer un traitement des hydrocarbures et des polluants : 
▪ lors de la construction ou de la rénovation de surfaces imperméabilisées (supérieurs à 650 m² si présence 

de stationnement) et des parkings supérieurs à 10 places »  

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

7 – Auto-évaluation  
 

Les mesures présentées permettront de réduire de manière notable les impacts du projet sur 
l'environnement.  

 

Le projet est implanté au sein de la 
Zone d’Aménagement Concerté 
d’Echenoz-la-Méline, laquelle a déjà 
fait l’objet de plusieurs études. 
 
 
Ces études, portées à la 
connaissance du délégataire, ont 
été prises en compte dès la réponse 
à l’appel d’offres lancé par la 
Commune.  
 

 
Le projet de crématorium a donc bien intégré l’ensemble des mesures préconisées dans les 
différents rapports transmis.  
 
En outre, le projet propose, au niveau environnemental, un bâti auto-suffisant 
énergétiquement, optimisant sa récupération de calories, un aménagement paysagé fort à la 
hauteur des attentes de la Collectivité et qui offriront des potentiels habitats pour la 
biodiversité. 
 
L’architecte conseil de la ZAC via son aménageur SEDIA est consulté au fur et à mesure des 
étapes du projet.  
 
Le délégataire a également fait appel, dans le cadre de cette construction, à Benoît 
MOUTENET, Concepteur Paysagiste du bureau d’études FCE. C’est ce même BET qui a 
accompagné l’aménageur SEDIA lors de l’aménagement de la ZAC. Il connaît par suite 
parfaitement bien les attendus dans ce dossier.  
 
Sur le plan technique, nous rappelons que l’installation disposera d’un dispositif DeNOx, (le 
premier dans la région) et permettra de diviser par 3, au minimum, la VLE NOx règlementaire 
de 500 mg /Nm3 à 11% d’oxygène. Nous rappelons également que les filtrats sont décolmatés 
automatiquement et hermétiquement stockés avant d’être acheminés en CET ad hoc. 
 
En l’espèce, le site du Crématorium de VESOUL deviendra le crématorium de la région le plus 
abouti en terme environnemental, avec un bâti autosuffisant énergiquement, des 
consommations les plus basses par optimisation des cycles de crémation, des rejets 
atmosphériques bien en deçà des VLE règlementaires, l’ensemble dans un écrin arboré et 
préservé. 
 
Un courrier, adressé à la DREAL, par Monsieur le Maire de VESOUL, accompagne notre propos 
et est joint ci-après. 
 
 



 
 
Ainsi, il nous semble : 
 
Que le projet fait l'objet d'une intégration paysagère et environnementale importante pour le 
paysage et la biodiversité, 
 
Que les principes constructifs du bâtiment seront en accord avec les prescriptions 
réglementaires de la ZAC, 
 
Que la société délégataire a intégré les recommandations de l’ensemble des études menées,  
 
Que nous proposons un bâti en autosuffisance énergétique, 
 
Que nous mettons les meilleures technologies au service des familles, 
 
Que la société a intégré les meilleures technologies européennes concernant l’adsorption et la 
filtration des effluents (Facultatieve-Technologies), 
 
Que nous visons des rejets atmosphériques beaucoup plus bas que ceux de l’Arrêté du 28 
janvier 2010 repris le récent Arrêté du 11 avril 2023, avec entre autres, la mise en place d’un 
système DeNox, 
 
Que le terrain d'emprise du projet, situé dans la ZAC d’Echenoz, a déjà fait l’objet de plusieurs 
études environnementales,  et que l’ensemble des enjeux environnementaux notables ont été 
pris en compte dès sa conception,  
 
Que le crématorium correspond à une attente de plus en plus affirmée des familles au regard 
des délais trop longs qui les pénalisent sévèrement aujourd’hui,  
 
Que la société délégataire pourrait en conséquence être dispensée d'une évaluation 
environnementale. 
 
 
 
 

 
 
 

 







CONSTRUCTION D’UN CREMATORIUM 
 

ETUDE DE FAISABILITE  
Potentiel et Localisation 

 

 

Objet de l’étude 

 

Evaluer la faisabilité de la construction d’un crématorium dans le secteur 
géographique de Vesoul avec l’examen des conditions techniques, juridiques et 
administratives des terrains disponibles pour recevoir les équipements du service 

public compte tenu des estimations d’obsèques avec crémation et des implantations 

concurrentes existantes dans la région. 

 

1 - ZONE D’INFLUENCE ET PERSPECTIVES 

 

 

 

L'aire urbaine de Vesoul 

est de taille moyenne, 

avec 59 510 habitants.  

Sa population s'accroît 

légèrement, soutenue par 

l'excédent naturel alors 

que le solde migratoire est 

déficitaire.   

L'essor de l'emploi dans le 

tertiaire compense 

presque les pertes 

d'effectifs dans l'industrie. 

La part des fonctions 

métropolitaines figure 

parmi les plus basses de la 

région mais ces emplois se 

développent.  

L'aire de Vesoul entretient des liens essentiellement avec celle de Besançon, avec 

laquelle elle échange des actifs. Ceux-ci travaillent surtout dans le tertiaire et se 

déplacent principalement en voiture. Les migrations résidentielles sont soutenues : des 

jeunes Vésuliens vont s'installer à Besançon pour leurs études supérieures tandis que 

les déménagements d'actifs, nombreux, s'équilibrent entre les deux aires 

L’étude vise à déterminer pour la zone d’influence, la population desservie, les temps 
de parcours vers les différents crématoriums existants. Les calculs de population et des 

décès, mis à jour tous les 10 ans (données INSEE) permettant d’estimer le nombre de 
crémations jusqu’au terme du contrat. 

Considérant les crématoriums existants autour de VESOUL, et les délais de route ou 

d’attente nous constatons la possibilité d’une infrastructure supplémentaire dédiée à 
la crémation des défunts sur le territoire. 



Il s’agit donc de confirmer l’opportunité de la création d’un futur équipement au 
regard de toutes les données contextuelles que nous possédons, et de mesurer les 

meilleures conditions physiques et règlementaires propices à sa réalisation sur l’un des 
terrains de la Ville. 

 

1.1. Installations existantes proches et éloignées 

 

 



Toutes les installations existantes dans la Région sont gérées sous forme de délégation de 

service public.  

L’attraction vise à une distance maximale de 100 km et/ ou un temps de parcours de 
préférence inférieur à 1 h. Le crématorium projeté serait voisin de 3 sites principaux. Nous 

avons représenté ci-après les isochrones sur 30 mn pour chacun et 30 mn/60 mn depuis le 

centre de Vesoul. Dans le cas d’une implantation sur la ZA d’Echenoz-la-Méline, l’aire 
d’influence s’étendra plus au sud et surtout au sud-est, avec des gains de temps parcours de 

4 à 5 minutes, sans perdre d’importance ni vers l’Ouest ni vers le Nord. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2. Aire d’étude du potentiel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La zone retenue tient compte des temps de parcours 30 et 60 mn pour rejoindre le 

crématorium projeté et les crématoriums déjà existants. 



 

La population comprise dans l’aire d’intérêt pouvant être attirée par les établissements 

voisins, nous considérons une réfaction de 10%, soit 118 736 habitants. 

 

1.3. Taux de mortalité 

Toutes les données de base sont issues des prévisions édictées par l’INSEE. Le principe 
de calcul du nombre de crémations à l’échelle du département est basé sur les 
données suivantes : 

▪ Evolution de la population ; Vieillissement de la population ; 

▪ Taux de mortalité ; Taux de crémation comme mode d’obsèques. 

En Haute-Saône, en Saône-et-Loire, dans l’Yonne et le Territoire de Belfort, les 

naissances diminuent et les décès augmentent. Le taux de mortalité est plus élevé 

dans la région. Il s’établit à 10,8 ‰ habitants contre 9,2 ‰ en France métropolitaine. 

La Bourgogne-Franche-Comté détient le plus fort taux de mortalité des régions 

métropolitaines avec la Nouvelle-Aquitaine. Ce taux s’accroît depuis une dizaine 
d’années dans la région. 

 

 

Les années « Covid » 2020 et 2021 ne sont pas représentatives de l’évolution régulière 
et elles impacteront le nombre de décès des années suivantes. 



1.4. Taux de crémation 

 

La prise en compte des plus récents rapports annuels des délégataires permet d’extaire 
les données suivantes : 

 

Le taux de crémation de la région Bourgogne-Franche-Comté se situe aujourd’hui au-

dessus du niveau national et atteint 48,2%. (Liste des crématoriums de la région Bourgogne-

Franche-Comté : Auxerre, Avanne-Aveney, Besançon, Le Creusot, Crissey, Dijon, Dole, Joigny, 

Héricourt, Lons-le-Saunier,Macon, Nevers et Semur-en-Auxois). 

 

1.5. Potentiel de crémation du secteur  
 

Les estimations peuvent varier suivant l’intérêt économique du service et surtout la qualité 

de l’accueil et les facilités d’accès qui sont offertes aux opérateurs de pompes funèbres. 

Ce sont ces derniers qui le plus souvent orientent les familles. 

 
Le 2ème emplacement proposé à Echenoz- la-Méline, serait en concurrence plus 
favorable vis-à-vis du site d’Avanne-Aveney. 
 

Le choix de l’implantation du projet, à Vesoul ou à Echenoz-la-Méline a une incidence 

économique inférieure à la marge d’incertitude liée aux paramètres de l’étude, 
notamment par ordre croissant d’importance : Evolution de la population, taux de 
mortalité, facilités d’accès, qualité de service et tarifications de l’établissement nouveau 
relativement à ceux pratiqués dans les établissements voisins. 

 

Pour le calcul des hypothèses économiques, il est considéré que les deux sites étudiés 
ont des charges d’investissement globalement équivalentes : Charges de voiries et 
raccordements divers plus élevées sur le site 1 de Vesoul, charges foncières et de 
paysagement plus élevées sur le site 2 d’Echenoz-la-Méline. 
 
Ce dernier site offrant plus d’opportunités pour la création d’un espace cinéraire, et le 
dépôt de cendres dans des cavurnes et colombariums, ce qui apportera des produits 

d’exploitation supplémentaires et de meilleurs intérêts pour les usagers et le service. 

  



2 - PROGRAMME  

Plusieurs opérations préalables à l’édification du bâtiment sont nécessaires en amont 
du projet et doivent donc être considérées : 
 

• Les voies d’accès, 
• La situation près d’habitations, 
• Les sondages de sols. 

 
Les règles d’urbanisme n’interdisent pas la réalisation d’un tel équipement. 
 
Considérant les relevés géologiques, la Drac a récemment pu confirmer à la 
Collectivité de VESOUL qu’il n’y a pas lieu de prescrire de fouilles archéologiques 
préventives. Et pour le terrain d’Echenoz-la-Méline toutes les dispositions 
règlementaires sont satisfaites dans le cadre de l’autorisation de création de la zone 
d’activité. 
 
Il est à noter que la construction du futur crématorium relève du champ de l’examen 
au cas par cas. Le décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 impose que l’autorité 
environnementale (DRIEAT) apprécie si le projet en question est susceptible ou non 
d’avoir un impact notable sur l’environnement. Elle procède à cet examen en se 
fondant sur une liste de critères portant sur les caractéristiques du projet, sa localisation 
et les caractéristiques de l’impact potentiel. 
 
Pour favoriser l’activité, il est important de respecter certains critères et notamment : 
 

• La facilité d’accès, le stationnement, l’esthétique du bâtiment, sa fonctionnalité, 
le confort et les équipements de la salle de cérémonies alliant la qualité d’un 
environnement végétalisé. 

• Une installation conforme aux obligations de limitation des polluants dans les rejets 
atmosphériques (Loi de janvier 2010) ; 

• Un lieu du souvenir conçu pour la dispersion des cendres, ce dernier pourra offrir plus 

de services et pourra mieux s’insérer sur le site d’Echenoz-la-Méline. 

  



3 – IMPLANTATIONS ENVISAGEES 

IMLANTATION VESOUL 01 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Etablissements proches 

de centre de Vesoul 
Distances 

Temps de 
parcours 

(hors trafic) 

Nombre de 

crémations/an 

70400 Héricourt 56 km 0 h 42 mn 2 400 

25000 Besançon  48 km 0 h 43 mn 1 000 

25720 Avanne-Aveney  54 Km 0 h 47 mn 1 000 

88000 Epinal  88 km 1 h 02 mn 1 100 

39100 Dôle 93 km 1 h 07 mn 636 



 

IMPLANTATION 02 – ECHENOZ 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

  

L’implantation sur un terrain 
d’environ 12.000 m2 sis dans la 

ZA permettra de soigner 

l’insertion en plantant de 

nombreux arbres qui 

apporteront au site et à la 

zone une qualité indéniable 

 

Le fonctionnement du 

crématorium permet de 

disposer d’énergie fatale qui 

pourra plus aisément trouver 

usage dans la ZA. 

 

  

Etablissements proches  Distances 
Temps de 
parcours 

(hors trafic) 

Nombre de 

crémations/an 

70400 Héricourt 61 km 0 h 48 mn 2 400 

25000 Besançon  44 km 0 h 35 mn 1 000 

25720 Avanne-Aveney  51 Km 0 h 41 mn 1 000 

88000 Epinal  94 km 1 h 07 mn 1 100 

39100 Dôle 89 km 0 h 58 mn 636 



4 - SYNTHESE COMPARATIVE DES DEUX SITES ENVISAGES 

 
Implantation VESOUL ZA ECHENOZ 

Accès routier  Voirie complémentaire à prévoir  
Très accessible – sans danger Peu 
de charges de VRD 

Topographie  Terrassements à adapter  Compris dans l’aménagement 
Desserte réseaux  Dessertes suffisantes  Bien desservi 
Etablissements 
concurrents 

Besançon 48 km 43 mn  Besançon 44 km 35 mn 

Avanne-Aveney 54 km 
47 mn  

Avanne-Aveney 51 km 40 mn  

Héricourt 56 km 42 mn  Héricourt 61 km 48 mn  

Terrain disponible  
Surface plus limitée, peu 
favorable à un espace cinéraire 

S = 0,7 à 1 ha (1ha souhaitable) 
Pour plantations nombreux arbres 
avec espaces cinéraires 

Réutilisation chaleur 
fatale  

Limitée à l’établissement  Fourniture possible à un 
établissement voisin 

Autorisation 
environnementale  

Distance habitations suffisante  
Pas d’habitations et évaluation 
environnementale déjà réalisée 

Economie du Projet 
Plus de Dépenses terrassements 
et VRD 

Plus d’intérêt d’exploitation 
notamment avec la création 
d’espaces cinéraires 

 

Le site envisagé dans la ZA d’Echenoz-la Méline offre plusieurs avantages significatifs 

notamment vis-à-vis de l’insertion dans le site, alors que le terrain de VESOUL est 

pénalisé par sa situation en bordure du rond-point qui contraint à prévoir une voie de 

desserte spécifique pour accéder et sortir du site en sécurité, ce qui pénalise les 

facilités d’accès selon la provenance des véhicules. 



 

La reproduc琀椀on de ce rapport n’est autorisée que sous la forme de facsimilé photographique intégral. 
Ce rapport con琀椀ent : 20 pages 
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1. INTRODUCTION 

1.1 Présentation 

Dans le cadre de la concep琀椀on-réalisa琀椀on et l’exploita琀椀on d’un nouveau crématorium à VESOUL (70),  
ORFEA Acous琀椀que a réalisé, à la demande du candidat SOCIETE NOUVELLE DE CREMATION, la note 
acous琀椀que suivante. 

La présente note récapitule l’ensemble des objec琀椀fs de performances acous琀椀ques norma琀椀fs, 
programma琀椀ques et de confort à a琀琀eindre, puis préconise, dans un second temps, les grands principes 
de traitements acous琀椀ques visant à garan琀椀r l’obten琀椀on de ces objec琀椀fs. 

Nos préconisa琀椀ons techniques viseront à op琀椀miser le confort acous琀椀que pour l’ensemble des locaux du 
projet, selon leur des琀椀na琀椀on, leur con昀椀gura琀椀on et leur volume, pour ce qui concerne notamment les 
critères suivants : 

- l’isolement acoustique vis-à-vis de l’extérieur ; 
- l’isolement acoustique vis-à-vis des bruits aériens à l’intérieur ; 
- les niveaux de bruits de choc à l’intérieur des locaux ; 
- la sonorité interne des locaux ; 

- le niveau de bruit engendré par les équipements techniques à l’intérieur des locaux ; 

- le niveau de bruit engendré par l’activité du site à l’extérieur. 

 

Le bureau d’études ORFEA Acous琀椀que par琀椀cipera aux phases de concep琀椀on (avant-projet, projet) ainsi 
qu’aux phases de réalisa琀椀ons (exécu琀椀on, suivi de chan琀椀er et opéra琀椀ons de récep琀椀on). A l’issue de 
chacune des phases, une note acous琀椀que sera produite. 

Des mesures de récep琀椀on seront réalisées au cours du chan琀椀er et en 昀椀n de travaux a昀椀n de véri昀椀er 
l’a琀琀einte des objec琀椀fs acous琀椀ques de l’opéra琀椀on. 

1.2 Contexte réglementaire et normatif 

Conformément au programme de l’opéra琀椀on et aux réglementa琀椀ons en vigueur, le bureau d’études 
ORFEA Acous琀椀que veillera au respect des textes suivants : 

- Code général des collectivités territoriales : Sous-paragraphe 4 : Crématoriums (R). (Articles 

D2223-99 à D2223-109-1) ; 

- Code de la santé publique (articles R1336-4 à 10) fixant les niveaux d’émergence acoustique 
maximale dans l’environnement (bruit de voisinage) ; 

- arrêté du 25 avril 2003 relatif à l'application de la réglementation acoustique des bâtiments 

autres que d'habitation ;  

- arrêté du 23 juillet 2013 modifiant l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement 
des infrastructures de transport terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments 
d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ;  

- arrêté du 11 avril 2023 fixant les caractéristiques techniques des crématoriums et appareils de 

crémation. 

Il est à noter que la norme NF S 31-080 rela琀椀ve à l’acous琀椀que des bureaux et des espaces associés est 
également u琀椀lisée comme texte de référence, notamment pour ce qui concerne les bureaux de 
direc琀椀on et du personnel. 
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2. ISOLEMENT VIS-A-VIS DE L’EXTERIEUR 

2.1 Enjeux acoustiques 

L’isolement aux bruits extérieurs du bâ琀椀ment est dimensionné a昀椀n de contrôler les bruits provenant des 
espaces extérieurs, notamment : 

- les bruits issus du trafic routier dans la zone (notamment les routes D457 et N57, classées toute 

deux en catégorie 3) ; 

- les bruits issus du flux des véhicules des services de pompes funèbres sur le parking et ceux liés 

aux convois funéraires. 

 

Figure 1 : localisation du projet et environnement sonore 

2.2 Exigences acoustiques 

L’isolement acous琀椀que standardisé des salles de cérémonie et de remise de l’urne vis-à-vis des bruits 
extérieurs est régi par l’ar琀椀cle 3 de l’arrêté du 11 avril 2023 昀椀xant les caractéris琀椀ques techniques des 
crématoriums et des appareils de créma琀椀on, il ne doit pas être inférieur à 30 dB. 

Il est à noter que cet objec琀椀f sera généralisé à l’ensemble des espaces accessibles au public pour assurer 
le confort des familles. 

Les isolements de façade à a琀琀eindre, sont déterminés à par琀椀r des distances et des angles de vues de 
chaque façade vis-à-vis des infrastructures de transport classées, d’après les modalités de l’arrêté du 
23 juillet 2013 reprises par le cer琀椀昀椀cat d’urbanisme du projet. 
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Le futur crématorium est implanté dans un secteur a昀昀ecté par le bruit de deux infrastructures de 
transport classées : la route N57 et la route D457, classées en catégorie 3. 

La distance importante entre les façades et les voies classées (supérieure au seuil limite de 300 mètres) 
ne conduit pas à renforcer les valeurs d’isolement de façade. 

Il sera donc visé un isolement aux bruits extérieurs standardisé minimum DnTA,tr ≥ 30 dB sur l’ensemble 
des façades. 

Cet objec琀椀f perme琀琀ra de garan琀椀r une protec琀椀on op琀椀male des occupants vis-à-vis des bruits extérieurs 
et d’assurer un niveau de bruit bas à l’intérieur favorisant le recueillement des familles et l’usage des 
bureaux pour le personnel. 

2.3 Préconisations 

L’ensemble des disposi琀椀ons acous琀椀ques perme琀琀ant de respecter l’objec琀椀f d’isolement aux bruits 
extérieurs sont présentées ci-dessous : 

Murs de façade 

Murs maçonnés 

• Mise en Suvre de murs de façade maçonnés, ceux-ci pourront être : 
- en béton banché disposant d’une épaisseur minimale de 16 cm. 
- en blocs de béton pleins ou creux (parpaings) disposant d’une épaisseur minimale de 20 cm. 
Performance acous琀椀que : A昀昀aiblissement acous琀椀que aux bruits extérieurs Rw+Ctr ≥ 51 dB. 
Ces murs seront équipés d’un doublage thermo-acous琀椀que en par琀椀e intérieure. 

Doublages intérieurs 

• Mise en Suvre d’un doublage intérieur en plaque de plâtre et isolant disposé sur montants. 
L’isola琀椀on pourra être réalisée à par琀椀r de laine minérale ou matériaux durables (laine de bois, 
laine de chanvre&). 

Remarque : les toitures terrasses en dalle béton, végétalisées ou non, par琀椀ciperont également à favoriser 
une bonne isola琀椀on phonique vis-à-vis de l’extérieur. 

Menuiseries extérieures 

Fenêtres et portes-fenêtres 

• Mise en Suvre de fenêtres et portes fenêtres en châssis aluminium béné昀椀ciant de double vitrage 
(minimum 4-16-4). 
Performance acous琀椀que : A昀昀aiblissement acous琀椀que aux bruits extérieurs Rw+Ctr ≥ 29 dB. 

Murs rideaux  

• Mise en Suvre de murs rideaux équipés de châssis vitrés en double-vitrage feuilleté par琀椀cipant 
à l’isola琀椀on phonique et assurant l’aspect an琀椀-e昀昀rac琀椀on. 
Performance acous琀椀que : A昀昀aiblissement acous琀椀que aux bruits extérieurs Rw+Ctr ≥ 30 dB. 

Portes métalliques extérieures 

• Mise en Suvre de bloc-portes métalliques équipés de joints périphériques sur les portes des 
locaux techniques et accès de service. 
Remarque : ces blocs-portes seront dimensionnés de manière à limiter les rayonnements 
sonores des équipements (fours, chau昀昀erie&) vers les espaces extérieurs du crématorium. 
Performance acous琀椀que : A昀昀aiblissement acous琀椀que aux bruits extérieurs Rw+Ctr ≥ 30 dB. 
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3. ISOLEMENT AERIEN ENTRE LOCAUX 

3.1 Enjeux acoustiques 

L’isolement intérieur entre les locaux est dimensionné en fonc琀椀on de la des琀椀na琀椀on des espaces et de 
leur besoin de con昀椀den琀椀alité, d’in琀椀mité. 

L’isola琀椀on sera renforcée entre les espaces de service et les salles de cérémonie pour éviter toute 
incommodité sonore. L’aménagement du local « SAS introduc琀椀on » cons琀椀tuera un espace tampon 
perme琀琀ant de limiter la transmission sonore entre ces espaces. 

Les principes construc琀椀fs sont dimensionnés pour respecter le niveau « Très Performant » de norme 
rela琀椀ve à l’acous琀椀que des bureaux. 

3.2 Exigences acoustiques 

Les objec琀椀fs d’isolement entre les locaux sont dé昀椀nis selon leur des琀椀na琀椀on. Le but étant de béné昀椀cier 
d’une ambiance sonore très calme dans les salles de cérémonie et autres espaces accessibles au public. 

Par ailleurs, l’ar琀椀cle 3 de l’arrêté du 11 avril 2023 applicables aux crématorium précise que les parois des 
salles de cérémonie se doivent de présenter un a昀昀aiblissement acous琀椀que « R » de 38 dB au minimum. 

Les valeurs d’isolement aérien visé pour les bureaux et locaux du personnel sont issus des 
recommanda琀椀ons pour le niveau « Performant » de la norme rela琀椀ve à l’acous琀椀que des bureaux. 
Ce niveau de performance est approprié pour les tâches nécessitant une certaine concentra琀椀on et un 
bon niveau de discré琀椀on. 

Pour le bureau de direc琀椀on, le niveau « Très Performant » sera visé a昀椀n d’assurer une con昀椀den琀椀alité 
certaine vis-à-vis des espaces adjacents. 

Les valeurs d’isolement aérien standardisé DnTA visé dans les di昀昀érents locaux occupés sont répertoriés 
ci-dessous : 

Local de récep琀椀on DnTA (en dB) 

Salle de cérémonie g 45 dB 

Bureau de direc琀椀on g 45 dB 

O昀케ce personnel 
Ves琀椀aires 

g 40 dB 

Accueil familles g 40 dB 

Sanitaires g 35 dB 

Tableau 1 : objectifs d’isolement aérien par local 

Pour l’isolement vis-à-vis de la circula琀椀on, ces objec琀椀fs sont diminués de 5 dB, conformément aux 
recommanda琀椀ons norma琀椀ves. 

Lorsque deux locaux mitoyens requièrent des objec琀椀fs d’isolement di昀昀érents (exemple Bureau 
direc琀椀on / Accueil familles), le sépara琀椀f est dimensionné pour a琀琀eindre l’objec琀椀f le plus contraignant. 

A昀椀n de préserver le recueillement des familles, l’isola琀椀on entre les espaces publics et les espaces 
techniques de créma琀椀on sera dimensionnée pour a琀琀eindre à minima DnTA ≥ 50 dB. 



 

Page 7 sur 20 

NOT-A2308-026-V1 Note acous琀椀que APS - 06/10/2023 

3.3 Préconisations 

L’ensemble des disposi琀椀ons acous琀椀ques retenues perme琀琀ant d’a琀琀eindre les objec琀椀fs d’isolement requis 
sont présentés ci-dessous : 

3.3.1 Implantation des locaux 

L’implanta琀椀on des locaux issu d’une concerta琀椀on entre l’exploita琀椀on et par le par琀椀 architectural, favorise 
l’isola琀椀on phonique entre les espaces. 

En e昀昀et l’ensemble des locaux techniques, de services et du personnel sont séparés des espaces 
accessibles aux familles.  

Par ailleurs la présence de circula琀椀on et de SAS entre ces locaux et la salle de cérémonie cons琀椀tue des 
« locaux tampons » perme琀琀ant d’a琀琀énuer le bruit. 

Les mitoyennetés entre locaux sensibles (ex : Bureau / Remise Urnes) seront gérées par la mise en Suvre 
de cloisons et blocs-portes renforcés pour éviter toute nuisance. 

3.3.2 Descriptifs techniques 

Planchers 

• Mise en Suvre de dalles de plancher haut et bas en béton. Ceux-ci béné昀椀cieront d’une épaisseur 
minimale de 20 cm. 

Performance acous琀椀que : A昀昀aiblissement acous琀椀que Rw+C ≥ 62 dB. 

La dalle de plancher sera pourvue d’une chape 昀氀o琀琀ante en surface pour la pose de revêtement de sol. 

Murs de refend 

Murs maçonnés 

• Mise en Suvre de murs de refends en béton disposant d’une épaisseur minimale de 18 cm. 
Performance acous琀椀que : A昀昀aiblissement acous琀椀que aux bruits extérieurs Rw+Ctr ≥ 60 dB. 

Cloisons fixes en placo 

➢ Cloison placo Type 1 : cloisons 98/48 phoniques  
• Mise en Suvre de cloisons cons琀椀tuées de plaques de plâtre acous琀椀quement renforcées 

montées sur ossature métalliques béné昀椀ciant de laine minérale.  

Performance acous琀椀que : A昀昀aiblissement acous琀椀que Rw+C ≥ 53 dB. 
Solu琀椀on : Cloison de type 98/48 avec plaques phoniques type Duo’tech 25 ou équivalent. 
Localisa琀椀on : se référer au plan de repérage acous琀椀que joint en annexe. 
 

➢ Cloison placo Type 2 : cloisons 98/48 standard 

• Mise en Suvre de cloisons cons琀椀tuées de plaques de plâtre montées sur ossature métalliques 
béné昀椀ciant de laine minérale.  

Performance acous琀椀que : A昀昀aiblissement acous琀椀que Rw+C ≥ 45 dB. 
Solu琀椀on : Cloison de type 98/48 avec plaques de type BA13 standard. 
Localisa琀椀on : se référer au plan de repérage acous琀椀que joint en annexe. 
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➢ Cloison placo Type 3 : cloisons 72/48 standard 

• Mise en Suvre de cloisons cons琀椀tuées de plaques de plâtre montées sur ossature métalliques 
béné昀椀ciant de laine minérale.  

Performance acous琀椀que : A昀昀aiblissement acous琀椀que Rw+C ≥ 37 dB. 
Solu琀椀on : Cloison de type 72/48 avec plaques de type BA13 standard. 
Localisa琀椀on : se référer au plan de repérage acous琀椀que joint en annexe. 

Châssis vitré 

Châssis vitré Bureau direc琀椀on 

• Mise en Suvre de châssis vitrés intégrés à la cloison. Le châssis sera composé d’un double vitrage 
phonique feuilleté. 

Performance acous琀椀que : A昀昀aiblissement acous琀椀que Rw+C ≥ 40 dB. 
Solu琀椀on : Vitrage de type 6 (20) 55.2 ou équivalent. 
Localisa琀椀on : châssis vitré du bureau de direc琀椀on. 

Châssis vitré Visualisa琀椀on directe 

• Mise en Suvre de châssis vitrés intégrés à la cloison. Le châssis sera composé d’un triple vitrage 
phonique feuilleté. 

Performance acous琀椀que : A昀昀aiblissement acous琀椀que Rw+C ≥ 48 dB. 
Solu琀椀on : Vitrage extérieur 44.2S + vitrage intérieur 4/10/55.2S ou équivalent. 
Localisa琀椀on : châssis vitré de la visualisa琀椀on directe. 
Remarque : ce type de vitrage est nécessaire pour conserver une ambiance solennelle dans la salle de 
« Visualisa琀椀on directe » et éviter les bruits occasionnés par le fonc琀椀onnement technique. 

Menuiseries intérieures 

➢ Porte Type 1 : 
• Mise en Suvre de blocs-portes disposant de joints balais et de joints périphériques jus琀椀昀椀ant 

d’un d’a昀昀aiblissement acous琀椀que Rw+C ≥ 30 dB. 

Solu琀椀ons (exemples de produit) : Porte pour cloison placo de type MALERBA Uniphone ou équivalent 
Localisa琀椀on : se référer au plan de repérage acous琀椀que joint en annexe. 

➢ Porte Type 2 : 
• Mise en Suvre de blocs-portes disposant de joints balais et de joints périphériques jus琀椀昀椀ant 

d’un d’a昀昀aiblissement acous琀椀que Rw+C ≥ 35 dB. 

Solu琀椀ons (exemples de produit) : Porte pour cloison placo de type MALERBA Portaphone ou équivalent 
Localisa琀椀on : se référer au plan de repérage acous琀椀que joint en annexe. 

➢ Porte Type 3 : 
• Mise en Suvre de blocs-portes disposant de plinthes automa琀椀ques et de joints périphériques 

jus琀椀昀椀ant d’un d’a昀昀aiblissement acous琀椀que Rw+C ≥ 40 dB. 

Solu琀椀ons (exemples de produit) : Porte pour cloison placo de type MALERBA Isophone ou équivalent 

Localisa琀椀on : se référer au plan de repérage acous琀椀que joint en annexe. 
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Gaines techniques 

• Mise en place de gaines techniques cons琀椀tuées de contre-cloison en plaque de plâtre et laine 
minérale montée sur ossature métallique standard. 

Performance acous琀椀que : A琀琀énua琀椀on des bruits d’équipements ΔLan ≥ 31 dB. 
Solu琀椀on : Contre-cloison de type 2BA13 + LM 45. 
Localisa琀椀on : sur toutes les gaines techniques mitoyennes aux locaux de récep琀椀on ou locaux du 
personnel. 
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4. NIVEAUX DE BRUITS DE CHOCS 

4.1 Enjeux acoustiques 

L’enjeu est de limiter l’intensité des chocs provoqués par les bruits d’impacts (bruit à la marche, 
déplacement de mobilier, chutes d’objets&). 

 

4.2 Exigences acoustiques 

Conformément aux disposi琀椀ons du niveau « Très Performant » de la norme rela琀椀ve à l’acous琀椀que des 
bureaux, la cons琀椀tu琀椀on des revêtements de sol, doit être telle que le niveau de pression pondéré du 
bruit de chocs standardisé, L’nTw, du bruit perçu dans les espaces de travail ne dépasse pas 58 dB 
lorsque des chocs sont produits par la machine à chocs normalisée sur le sol des autres locaux. 

 

4.3 Préconisations 

Les disposi琀椀ons suivantes seront prises a昀椀n de limiter la transmission des bruits : 

Chape flottante  

• Mise en Suvre d’une chape 昀氀o琀琀ante béné昀椀ciant d’une épaisseur minimale de 40 mm et 
reposant sur une sous couche acous琀椀que mince en 昀椀bre de verre. 
La sous-couche résiliente sera remontée en périphérie pour tous les murs, poteaux, huisseries, 
etc., a昀椀n de ne pas transme琀琀re de bruit solidien aux éléments structurels du bâ琀椀ments. 

Performance acous琀椀que : Réduc琀椀on des bruits de chocs ΔLw ≥ 18 dB. 
 

Carrelage 

Le carrelage pourra être scellé ou collé à la chape, le bruit de chocs sur le carrelage sera traité par la 
sous-couche disposée. 

Localisa琀椀on : sur l’ensemble des espaces accessibles au public. 
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5. CORRECTION ACOUSTIQUE 

5.1 Introduction 

La sonorité interne d’un local se caractérise par sa capacité à maintenir l’intensité sonore à l’intérieur de 
la pièce. 

La durée de réverbéra琀椀on (TR) est le critère le plus répandu pour juger de la qualité de la réponse 
acous琀椀que d’une salle usuelle. Il exprime la durée durant laquelle le son décroit dans le local considéré. 
Il sera u琀椀lisé comme objec琀椀f de performance et adapté à chaque local. L’objec琀椀f dépendra de la 
des琀椀na琀椀on et du volume du local concerné. 

 

5.2 Enjeux acoustiques 

Pour favoriser le recueillement des familles, l’ambiance sonore se doit d’être feutrée dans la salle de 
cérémonie. 

La sonorité interne des locaux doit être adaptée pour béné昀椀cier d’une ambiance sonore propice à la 
concentra琀椀on (bureaux et open spaces) et à la bonne intelligibilité des conversa琀椀ons (o昀케ce personnel 
et salle convivialité). 

La réverbéra琀椀on à l’intérieur d’un local par琀椀cipe également à la con昀椀den琀椀alité de celui-ci en agissant sur 
l’intensité des bruits générés à l’intérieur de ce local. 

 

5.3 Exigences acoustiques 

Les objec琀椀fs de durée de réverbéra琀椀on pour chaque local, établis à par琀椀r des besoins de chaque local et 
des recommanda琀椀ons norma琀椀ves, sont : 

Local de récep琀椀on DnTA (en dB) 

Salle de cérémonie TR f 0,6 s 

Espace « visualisa琀椀on directe » TR f 0,5 s 

Bureau de direc琀椀on TR f 0,5 s 

Salle de convivialité  TR f 0,7 s 

O昀케ce personnel 
Ves琀椀aires 

TR f 0,7 s 

Accueil familles TR f 0,6 s 

Hall TR f 1,0 s 

Tableau 2 : objectifs de durée de réverbération 
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5.4 Préconisations 

Au regard du par琀椀 architectural pris en compte, les matériaux acous琀椀ques retenues sont favorables à 
une ambiance visuelle solennelle et épurée. 

 

5.4.1 Faux-plafonds 

Les faux-plafonds perme琀琀ront d’absorber les ré昀氀exions sonores et ainsi de contrôler la réverbéra琀椀on au 
sein des espaces occupés. 

Faux-plafond lisse monolithique 

• Mise en place d’un faux-plafond type monolithique composé d’un 
panneau en laine de roche surfacé d’un enduit de 昀椀ni琀椀on poreaux 
spéci昀椀que. 

Performance acous琀椀que : coe昀케cient d’absorp琀椀on αw ≥ 0,90. 
Exemple de produit : ECOPHON Fade ou équivalent. 
Localisa琀椀on : sur l’ensemble de la surface au plafond du hall d’accueil, de la 
salle de cérémonie et de la salle de convivialité. 

Remarque : ce type de faux-plafond permet de béné昀椀cier de propriété d’absorp琀椀on acous琀椀que tout en 
conservant un aspect lisse et homogène (visuellement proche du plâtre peint). 

Nota : un vitrail sera intégré au plafond de la salle de cérémonie. Compte tenu de sa surface, cet élément 
n’a pas d’incidence sur la qualité acous琀椀que à l’intérieur de la salle de cérémonie. 

Faux-plafond en dalles 

• Mise en place d’un faux-plafond en dalles minérales surfacées d’un voile 
de verre. 
Pour présenter une bonne absorp琀椀on, la hauteur de plénum entre les 
dalles et le plancher haut sera au moins de 100 mm. 

Performance acous琀椀que : coe昀케cient d’absorp琀椀on αw ≥ 0,90. 
Exemple de produit :  Dalles minérales : ECOPHON Focus 

 

Localisa琀椀on :  - plafond des locaux de services (bureaux, ves琀椀aires, o昀케ce personnel) 
  - plafond des locaux techniques (introduc琀椀on, chau昀昀erie, SAS introduc琀椀on&) 
Remarque : dans les locaux techniques, hormis la salle des fours, le faux-plafond perme琀琀ra d’a琀琀énuer le 
bruit des équipements à la source. Son intensité et donc son impact vis-à-vis de l’extérieur et des locaux 
mitoyens sera donc réduit. 
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5.4.2 Revêtements muraux absorbants 

Dans les espaces de grand volume ou dans certains espaces nécessitant une ambiance sonore feutrée, 
le condi琀椀onnement acous琀椀que apporté par le faux-plafond sera complété par la mise en place de 
surfaces murales absorbantes. Ces éléments perme琀琀ront d’a琀琀énuer la propaga琀椀on des sons à l’intérieur 
d’une pièce (en a琀琀énuant les ré昀氀exions du son sur les murs). 

Panneaux bois perforés  

• Mise en place de panneaux bois micro-perforé (teinté blanc) associé à 
un feutre minérale absorbant en face arrière.  
A昀椀n de béné昀椀cier d’un coe昀케cient d’absorp琀椀on acous琀椀que su昀케sant, le 
plénum entre le parement bois et les tasseaux sera d’au moins 50 mm. 

Performance acous琀椀que : coe昀케cient d’absorp琀椀on αw ≥ 0,90. 
Exemple de produit : HUBLER Microperfora琀椀on. 
Localisa琀椀on : sur les parois murales non vitrées de la salle de cérémonie et du hall. Les panneaux bois 
perforés seront disposés à hauteur d’homme (entre 0,5 mètre et 2,0 mètres). 

Remarque : le revêtement apparent est cons琀椀tué d’un stra琀椀昀椀é microperforé (les perfora琀椀ons ne sont pas 
visibles à distance) dont les nuances et les graphismes pourront être adaptés à l’iden琀椀té visuelle. 
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6. BRUIT DES EQUIPEMENTS 

6.1 Enjeux acoustiques 

Les émissions sonores liées au fonc琀椀onnement des équipements techniques du bâ琀椀ment se doivent 
d’être maitrisées a昀椀n de répondre au double objec琀椀f suivant : 

- Contrôler le niveau de bruit d’équipement à l’intérieur des espaces occupés ; 

- Contrôler l’impact sonore des équipements vers l’extérieur (bruit généré aux abords du 
bâtiment et vis-à-vis du voisinage). 

6.2 Exigences acoustiques 

Niveau de bruit d’équipement à l’intérieur  
Les objec琀椀fs de niveau de bruit d’équipement standardisé LnAT visé à l’intérieur des locaux sont : 

Local de récep琀椀on DnTA (en dB) 

Salle de cérémonie LnAT f 30 dB et NR251 

Espace « visualisa琀椀on directe » LnAT f 30 dB et NR25 

Bureau de direc琀椀on LnAT f 35 dB et NR30 

Salle de convivialité  LnAT f 40 dB et NR33 

O昀케ce personnel 
Ves琀椀aires 

LnAT f 40 dB et NR33 

Accueil familles LnAT f 40 dB et NR33 

Hall LnAT f 45 dB et NR35 

Tableau 3 : objectifs de bruit d’équipement par local 

 

Niveau de bruit d’équipement à l’extérieur 

Les équipements techniques devront respecter les disposi琀椀ons rela琀椀ves à la lu琀琀e contre les nuisances 
sonores dé昀椀nies par les ar琀椀cles R1334-30 à R1334-37 du code de la santé publique. 

Une a琀琀en琀椀on par琀椀culière sera portée aux émissions sonores de la PAC et des installa琀椀ons de créma琀椀on 
a昀椀n que celles-ci respectent les exigences réglementaires d’émergences globales et spectrales vis-à-vis 
des 琀椀ers les plus proches. 

A 琀椀tre informa琀椀f, il est présenté en annexe, une étude de l’impact sonore extérieur du crématorium de la 
ville d’Yzeure, réalisé par ORFEA Acous琀椀que (annexe 7.5). 

 

 

1 Les courbes NR (Noise rating) sont des courbes normalisées correspondant à un niveau de bruit cible pour 

chaque bande d’octaves. Ces courbes décrivent un degré de confort établit en référence à la sensibilité moyenne 

de l’oreille humaine. 
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6.3 Préconisations 

6.3.1 Généralités 

Plots an琀椀vibra琀椀les : Les appareils d’u琀椀lisa琀椀on 昀椀xe suscep琀椀bles d’éme琀琀re des vibra琀椀ons seront 
désolidarisés des structures du bâ琀椀ment par des plots an琀椀-vibra琀椀les perme琀琀ant un taux de 昀椀ltrage de 
95 % à la fréquence de fonc琀椀onnement la plus basse de l’appareil. 

Pièges à son : Un silencieux mis en place sur les réseaux de reprise de la VMC (et poten琀椀ellement sur le 
réseau de rejet si nécessaire). Il sera localisé en amont du réseau de ven琀椀la琀椀on le plus près possible de 
la centrale de traitement d’air, en s’assurant que la distance ven琀椀lateur – silencieux soit compa琀椀ble avec 
un écoulement aérodynamique non turbulent. Il sera prévu des sec琀椀ons libres pour le passage au droit 
des silencieux les plus grandes possibles a昀椀n d’interdire les régénéra琀椀ons de bruits induits par les 
vitesses d’air élevées. 

Suspensions : Toutes les gaines seront 昀椀xées via des systèmes an琀椀-vibra琀椀les. Les colliers et garnitures 
résilientes employées devront apporter une améliora琀椀on de 18 dB minimum par rapport à des 昀椀xa琀椀ons 
rigides. 

Raccordement des réseaux : Toutes les gaines aérauliques des appareils de ven琀椀la琀椀on seront raccordés 
aux équipements à l’aide de manche琀琀es souples an琀椀vibra琀椀les. 

Caissons de détente : Les caissons de détente pour la reprise seront cons琀椀tués de parois étanches. 

Réglage des débits : Suivant leur localisa琀椀on, les systèmes de réglage de débit d’air peuvent être 
générateurs d’un niveau de bruit important. Si leur intégra琀椀on est nécessaire, il est primordial de les 
éloigner au maximum des bouches et de leur associer des silencieux aérauliques adéquates. 

 

6.3.2 Silencieux aérauliques (VMC) 

Les silencieux aérauliques des centrales de traitement d’air disposées sur la toiture du bâ琀椀ment seront 
dimensionnés par ORFEA Acous琀椀que a昀椀n de garan琀椀r le respect des objec琀椀fs de niveau de bruit à 
l’intérieur des locaux et à l’extérieur du bâ琀椀ment (décrits dans le paragraphe 6.2). 

 

6.3.3 Ecrans acoustiques (PAC) 

En fonc琀椀on de la puissance calori昀椀que délivrée et par conséquent de la puissance acous琀椀que générée, 
la pompe à chaleur implantée en toiture du bâ琀椀ment pourra être pourvue d’un écran acous琀椀que à 
proximité a昀椀n de réduire son émission sonore et de respecter ainsi les objec琀椀fs de niveau de bruit à 
l’intérieur des locaux et à l’extérieur du bâ琀椀ment (décrits dans le paragraphe 6.2). 

 

A noter : Une mesure sera réalisée par ORFEA Acous琀椀que dans le cadre de la concep琀椀on a昀椀n de 
déterminer précisément le niveau de bruit résiduel (assimilé au bruit de fond environnemental). 
Ce琀琀e donnée d’entrée perme琀琀ra de dimensionner précisément les traitements. 
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7. ANNEXES 

7.1 Plan de reperérage acoustique des Cloisons 

Plan pdf « Plan repérage Cloisons » 

7.2 Plan de reperérage acoustique des Portes 

Plan pdf « Plan repérage Portes » 

7.3 Exemple d’étude en situation (crématorium de la ville d’YZEURE) 
Référence : rapport pdf  « RAP1-A2110-004-01 » 
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8. GLOSSAIRE 

Bruit ambiant 

Bruit total composé de l'ensemble des bruits émis par les sources proches et éloignées existantes, dans une situa琀椀on donnée pendant un 
intervalle de temps donné. 

Bruit par琀椀culier 

Bruit émis par une source iden琀椀昀椀ée spéci昀椀quement. 

Bruit résiduel 

Bruit ambiant d’un site sans l’ac琀椀vité et sans les sources de bruit incriminées in昀氀uençant son niveau. 

Emergence 

L'émergence est la di昀昀érence arithmé琀椀que entre le niveau de bruit ambiant (avec source de bruit incriminée) et le niveau de bruit résiduel 
(sans source de bruit incriminée) au cours d’un intervalle d'observa琀椀on. 

Décibel 

Le décibel est une unité de mesure logarithmique en acous琀椀que. C’est un terme sans dimension. Il est noté dB. 

Spectre sonore 

Un spectre sonore est la décomposi琀椀on fréquen琀椀elle d’un son. Ce琀琀e décomposi琀椀on est couramment réalisée en octave ou 琀椀ers d’octave. 

Bandes d’Octaves, de Tiers d’Octaves et Niveau Global 

Deux fréquences sont dites séparées d’une octave si le rapport de la plus élevée à la plus faible est égal à 2. Dans le cas du 琀椀ers d’octave, ce 
rapport est de 2 à la puissance 1/3. 

Le niveau global correspond à la somme énergé琀椀que de toutes les bandes d’octaves. Il est noté L. 

Pondéra琀椀on A 

La pondéra琀椀on A est un 昀椀ltre par琀椀culier dont l’objet est de corriger un signal a昀椀n de tenir compte de la non-linéarité de percep琀椀on de l’oreille 
humaine. 
Lorsqu’on applique ce琀琀e correc琀椀on sur un niveau sonore, celui-ci s’exprime en dB(A).  
Il existe d’autres pondéra琀椀ons moins courantes qui peuvent être u琀椀lisées dans des cas par琀椀culiers, les pondéra琀椀ons B et C. 

Niveau de pression acous琀椀que Lp 

Le niveau sonore d’un bruit est évalué par l’amplitude de la varia琀椀on de pression par rapport à la pression atmosphérique moyenne. 
Le niveau sonore est généralement exprimé en décibel dB et calculé comme suit : �ā = āÿ �Āý ( āāÿ) où : 

- p0 = 2.10-5 Pascal (pression de référence : seuil d’audibilité) 
• p = pression acoustique 

Ce琀琀e grandeur est dépendante de l'environnement de la source. 

A昀椀n de caractériser un bruit 昀氀uctuant par une seule valeur, on calcule le niveau de pression acous琀椀que con琀椀nu équivalent Leq. Le niveau 
sonore équivalent représente le niveau sonore qui con琀椀endrait autant d’énergie que le niveau réel 昀氀uctuant sur la durée de l’intervalle 
considéré. Cet indicateur pondéré A s’écrit LAeq et s’exprime en dB(A). 

Niveau de puissance acous琀椀que Lw 

Chaque source de bruit est caractérisée par une puissance acous琀椀que (énergie sonore émise par unité de temps) qui est exprimée en Wa琀琀 
(noté W). Ce琀琀e grandeur est indépendante de l'environnement de la source. �ý = Āÿ �Āý ( ýýÿ) où : 

- W0 = 1 pico Watt soit 10-12 Watt 
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• W = puissance rayonnée 

Indices sta琀椀s琀椀ques (ou indices frac琀椀les) 

Cet indice représente le niveau de pression acous琀椀que dépassé pendant X% de l'intervalle de temps considéré. Les indices les plus souvent 
u琀椀lisés sont les suivants: 

- L10 : niveau sonore atteint ou dépassé pendant 10 % du temps de la mesure, 

• L50 : niveau sonore atteint ou dépassé pendant 50% du temps de la mesure, 

- L90 : niveau sonore atteint ou dépassé pendant 90% du temps de la mesure. 

 

Niveau d'exposi琀椀on quo琀椀dienne au bruit Lex,8h 

Niveau sonore perme琀琀ant l'évalua琀椀on de la fa琀椀gue audi琀椀ve provoquée par l'exposi琀椀on con琀椀nue ou intermi琀琀ente au bruit durant une 
période. Le niveau d'exposi琀椀on quo琀椀dienne Lex,8h est donné par la formule suivante : ��þ,�þ = �∗��Ă,�� + Āÿ �Āý (���ÿ) où : 

- L*
Aeq,Te est l’estimation du niveau de pression acoustique continu équivalent durant Te, en dB(A) 

• Te est la durée effective de la journée de travail 

- T0 est la durée de référence (T0 est fixé égal à 8h) 

 

Durée de réverbéra琀椀on 

La durée de réverbéra琀椀on (noté Tr) est dé昀椀nie comme étant la durée, en seconde, nécessaire pour que le niveau sonore généré par une 
source de référence décroisse de 60 dB suite à l'arrêt de ce琀琀e source éme琀琀ant dans un local. 
La durée de réverbéra琀椀on dépend de la forme et du volume du local ainsi que de la nature, la surface et la posi琀椀on des matériaux composant 
les murs, plafond et sol de la salle. 
Le Tr s'exprime en seconde. 
 

Bruit rose 

Un bruit rose est un bruit normalisé ayant un spectre dont le niveau sonore est le même sur toutes les bandes d'octaves. 
 

Coe昀케cient d'absorp琀椀on Alpha (α) Sabine 

Alpha w or αw est calculé selon la norme ISO 11654 en u琀椀lisant les valeurs du coe昀케cient d'absorp琀椀on acous琀椀que αp basé sur des fréquences 
standard et comparé à une courbe de référence. 
Il est dé昀椀ni comme étant le rapport de l'énergie acous琀椀que absorbée à l'énergie acous琀椀que incidente. La valeur de ce coe昀케cient varie de 
0 à 1. 
 

Aire d'absorp琀椀on équivalente A 

L'aire d'absorp琀椀on équivalente est une grandeur symbolisée par la le琀琀re A caractéris琀椀que de l'absorp琀椀on acous琀椀que d'un local. 
L'aire d'absorp琀椀on équivalente d'un local est la capacité d'absorp琀椀on des di昀昀érents matériaux intervenant dans sa composi琀椀on. Elle 
s'exprime en m2 et est égale à la somme des produits des coe昀케cients d'absorp琀椀on des di昀昀érents matériaux mul琀椀pliée par leur surface. 
 

Isolement brut Db 

On dé昀椀nit l'isolement acous琀椀que brut par la di昀昀érence des niveaux de pression acous琀椀que mesurés entre deux locaux (local d'émission et 
local de récep琀椀on), ou entre l'extérieur et un local de récep琀椀on. 
 

Isolement acous琀椀que normalisé DnT 

L'isolement normalisé DnT correspond à l'isolement brut corrigé en fonc琀椀on du rapport entre la durée de réverbéra琀椀on (Tr) réel du local de 
récep琀椀on, et un Tr de référence (T0). La formule est la suivante : �ÿ� =  �� + Āÿ  �Āý ( ��ÿ) où : 

- Db : isolement acoustique brut (dB), 

• T : durée de réverbération du local de réception (seconde), 

- T0 : durée de réverbération de référence du local de réception (seconde). 
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Isolement acous琀椀que standardisé pondéré DnT,A et DnT,A,tr 

Les valeurs d'isolement entre locaux et vis-à-vis des bruits de l'espace extérieur sont exprimées en termes d'isolement acous琀椀que standardisé 
pondéré DnT,A et DnT,A,tr 

Selon la norme NF EN ISO 717-1, ces isolements sont évalués par la di昀昀érence des niveaux sonores dans le local d'émission et dans le local de 
récep琀椀on puis corrigée par la durée de réverbéra琀椀on du local de récep琀椀on. 

DnTA = DnTw + C 

DnTA,tr = DnTw + Ctr où: 

- DnTw : Isolement acoustique normalisé pondéré (dB) (indice unique de l'isolement aux bruits aériens de la courbe de référence à 

500 Hz après décalage selon la méthode de la norme NF EN ISO 717-1), 

• C : terme d'adaptation du bruit rose pondéré A, 

- Ctr : terme d'adaptation du bruit de trafic pondéré A. 

 

Indice d'a昀昀aiblissement acous琀椀que Rw(C;Ctr) 

Les indices d'a昀昀aiblissement acous琀椀ques, qui caractérisent la capacité d'isola琀椀on acous琀椀que intrinsèque des matériaux, sont di昀昀érents des 
valeurs d'isolement dé昀椀nies ci-dessus. 

RA = Rw + C 

RA,tr = Rw + Ctr où : 

- Rw : indice d'affaiblissement acoustique global (dB) (indice unique de l'affaiblissement acoustique de la courbe de référence à 500 

Hz après décalage selon la méthode de la norme NF EN ISO 717-1) 

• RA : indice d'affaiblissement acoustique au bruit rose (dB), 

- RA,tr : indice d'affaiblissement acoustique au bruit route (dB). 

-  

Niveau de bruit d'impact mesuré in situ L’nTw 

Selon la norme NF EN ISO 717-2, le niveau de pression pondéré du bruit de choc standardisé est évalué à par琀椀r du niveau sonore mesuré dans 
le local de récep琀椀on lorsque les planchers des locaux mitoyens sont sollicités par une machine à chocs normalisée. 
Ce niveau sonore est ensuite corrigé par la durée de réverbéra琀椀on du local de récep琀椀on. �′ÿ�ý = �ÿ 2 Āÿ  �Āý ( ��ÿ) où : 

- Li : niveau de pression sonore mesuré dans le local de réception (dB), 

• T : durée de réverbération du local de réception (seconde), 

- T0 : durée de réverbération de référence du local de réception (seconde). 

-  

Indice NR (Noise Ra琀椀ng) 

L’indice NR est un critère d’évalua琀椀on du niveau de bruit ambiant limite admissible engendré par des équipements. Il dé昀椀nit des seuils 
maximale tolérables suivant des courbes de références décrites dans la norme NF S 30-010. 
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1. CONTEXTE 

 

1.1 Introduction 

Madame PEREIRA, représentant la société INFINI DEVELOPPEMENT, a sollicité le bureau d’études 
ORFEA Acoustique pour la réalisation de mesures acoustiques dans le cadre du Code de la Santé 

Publique - Section 2 « Dispositions applicables aux bruits de voisinage » dont les dispositions figurent 

aux articles R. 1336-5 à R. 1336-10. 

Ces mesures concernent les émissions sonores dans l’environnement du nouveau crématorium de la 

société SNC CREMATORIUM Yzeure (03) 

 

1.2 Objectifs des mesures acoustiques 

Les mesures doivent permettre la caractérisation des niveaux de bruit émis dans l’environnement par 

l’établissement et le positionnement de celui-ci au regard de la réglementation acoustique en vigueur. 

 

1.3 Eléments transmis 

La société INFINI DEVELOPPEMENT n’a transmis aucun élément particulier pour la réalisation de la 
présente étude. 
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Durée cumulée d’apparition T du bruit 
particulier 

Terme 
correctif 

 T ≤ 1 minute 6 dB(A) 

1 minute < T ≤ 5 minutes 5 dB(A) 

5 minutes < T ≤ 20 minutes 4 dB(A) 

20 minutes < T ≤ 2 heures 3 dB(A) 

2 heures < T ≤ 4 heures 2 dB(A) 

4 heures < T ≤ 8 heures 1 dB(A) 

 T > 8 heures 0 dB(A) 

2. REGLEMENTATION 

2.1 Code de la santé publique - Section 2 « Dispositions applicables aux bruits de 
voisinage » 

Il est parfois fait référence au décret n°2006-1099 du 31 août 2006 dont les dispositions ont été 

reprises et recodifiées suivant le code, la section et les articles présentés ici. 

2.1.1 Article R1336-5 

« Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte à la 

tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme, dans un lieu public ou privé, qu'une personne en 

soit elle-même à l'origine ou que ce soit par l'intermédiaire d'une personne, d'une chose dont elle a la 

garde ou d'un animal placé sous sa responsabilité. » 

2.1.2 Article R1336-6 

« Lorsque le bruit [&] a pour origine une activité professionnelle [&] ou une activité sportive, 
culturelle ou de loisir, organisée de façon habituelle ou soumise à autorisation, l'atteinte à la 

tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme est caractérisée si l'émergence globale de ce bruit 

[&] est supérieure aux valeurs limites fixées [à l’article R. 1336-7]. 

Lorsque le bruit mentionné à l'alinéa précédent, perçu à l'intérieur des pièces principales de tout 

logement d'habitation, fenêtres ouvertes ou fermées, est engendré par des équipements d'activités 

professionnelles, l'atteinte est également caractérisée si l'émergence spectrale de ce bruit [&] est 
supérieure aux valeurs limites fixées [à l’article R. 1336-8]. 

Toutefois, l'émergence globale et, le cas échéant, l'émergence spectrale ne sont recherchées que 

lorsque le niveau de bruit ambiant mesuré, comportant le bruit particulier, est supérieur à 25 décibels 

pondérés A si la mesure est effectuée à l'intérieur des pièces principales d'un logement d'habitation, 

fenêtres ouvertes ou fermées, ou à 30 décibels pondérés A dans les autres cas. » 

2.1.3 Article R1336-7 

« L'émergence globale dans un lieu donné est définie par la différence entre le niveau de bruit 

ambiant, comportant le bruit particulier en cause, et le niveau du bruit résiduel constitué par 

l'ensemble des bruits habituels, extérieurs et intérieurs, 

correspondant à l'occupation normale des locaux et au 

fonctionnement habituel des équipements, en l'absence du 

bruit particulier en cause. » 

Les valeurs limites de l'émergence sont de 5 décibels 

pondérés A en période diurne (de 7 heures à 22 heures) et 

de 3 décibels pondérés A en période nocturne (de 22 heures 

à 7 heures), valeurs auxquelles s'ajoute un terme correctif 

en dB(A), fonction de la durée cumulée d'apparition du bruit 

particulier : » 
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Bande d’octave normalisée 
centrée sur : 

Valeur limite 
d’émergence 

125 Hz 7 dB 

250 Hz 7 dB 

500 Hz 5 dB 

1000 Hz 5 dB 

2000 Hz 5 dB 

4000 Hz 5 dB 

2.1.4 Article R1336-8 

« L'émergence spectrale est définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant dans une bande 

d'octave normalisée, comportant le bruit particulier en cause, et 

le niveau de bruit résiduel dans la même bande d'octave, 

constitué par l'ensemble des bruits habituels, extérieurs et 

intérieurs, correspondant à l'occupation normale des locaux 

mentionnés au deuxième alinéa de l'article R.1336-6, en 

l'absence du bruit particulier en cause » 

Les valeurs limites de l’émergence spectrale sont données dans 

le tableau ci-contre : 
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3. DEFINITION DES GRANDEURS ACOUSTIQUES 

3.1 Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A 

Le niveau de pression acoustique continu équivalent d’un bruit est le niveau de pression acoustique 
d’un son continu et stable qui, sur une période de temps T appelée durée d’intégration, à la même 
pression acoustique quadratique moyenne que le bruit considéré. 

 

 

 

 

 

 

La pondération A appliquée à un spectre de pression acoustique, effectue une correction du niveau en 

fonction de la fréquence et permet de rendre compte de la sensibilité de l’oreille humaine qui n’est pas 
identique à toutes les fréquences. 

Le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A est noté LAeq,T et sa valeur est 

exprimée en dB(A). 

3.2 Emergences 

L’émergence est évaluée en calculant la différence entre : 

- le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A du bruit ambiant (bruit de 

l’environnement incluant le bruit de l’installation en marche, objet de l’étude, que l’on nomme 
le bruit particulier) ; 

- et le niveau de pression acoustique continu équivalent A du bruit résiduel (bruit de 

l’environnement en l’absence du bruit particulier, c’est à dire avec l’installation à l’arrêt). 

Soit : 

E = LAeq, Tpart – LAeq, Tres 

Avec : 

- E : l’indicateur d’émergence de niveau en dB(A) ; 
- LAeq, Tpart : le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A du bruit ambiant, 

déterminé pendant les périodes d’apparition du bruit particulier et dont la durée cumulée est 

Tpart ; 

- LAeq, Tres : le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A du bruit résiduel, 

déterminé pendant les périodes d’absence du bruit particulier et dont la durée cumulée est 
Tres. 

  

T 

Evolution temporelle du niveau de 
pression acoustique d’un bruit 

T 

Evolution temporelle du niveau de 
pression acoustique continu équivalent 

du bruit 
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4. SITE A L’ETUDE 

4.1 Environnement 

Le site du crématorium de la société SNC CREMATORIUM Yzeure est situé rue du Repos à Yzeure 

(03).  

L’environnement du site est le suivant : 

- Les habitations les plus proches se situent à environ 90m du site à l’Ouest ; 

- La voie routière D779 à environ 390m au nord du site avec un trafic élevé et continu. La D779 

est une infrastructure de transports terrestre classé 4. La distance d’impact sonore de la 
départementale est de 30m ; 

- Un poste électrique se situe à environ 80m à l’Est. 

 

 

Figure 1 : Vue aérienne du site et de son environnement 1 

  

 
1 Source Google maps : le site est susceptible d’avoir évolué depuis la date de la prise de vue 

Poste électrique 

Riverain 

Crématorium 

D779 
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4.2 Activité du site 

Le site du Crématorium d’Yzeure fonctionne de 8h à 19h du lundi au vendredi. Lors d’une journée, 
jusqu’à quatre crémations peuvent être réalisées dans le crématorium.  

Le four est allumé en début de journée et éteint après la dernière crémation de la journée. 

L’activité du site est variable d’un jour à l’autre. 

Par conséquent, aucun terme correctif n’est admis en plus des 5,0 dB(A) autorisés de jour compte 

tenu des horaires de fonctionnement de l’établissement. 

L’émergence admissible est donc de 5,0 dB(A) en période diurne. 

 

Sont présentées ci-dessous les principales sources de bruit du site ayant un impact dans 

l’environnement : 

Référence Source de bruit Photographie 

S01 
Four de crémation 

(Dans le local four) 

 

S02 
Station de traitement des poussières 

(Dans le local four) 

 

S03 

Aéroréfrigérants  

(À l’extérieur au niveau de l’entrée 
technique) 

 

B01 

Bouches de ventilation à ventelles 

sur les façades Sud et Est 

(À l’extérieur au niveau de l’entrée 
technique) 

 

B02 

Bouches de ventilation à ventelles 

sur la façades Nord 

(À l’extérieur au niveau de l’entrée 
technique) 

 

Tableau 1 : Liste des principales sources de bruit 
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Le plan de localisation des sources de bruit principales est présenté ci-dessous : 

 

Figure 2 : Localisation des principales sources de bruit  

Crématorium 

Local four 

S01 

S02 

S03 

B01 

B02 
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5. MESURES 

5.1 Appareillage utilisé 

Les appareils utilisés pour faire les mesures sont : 
 

Appareils Marque Type 
N° de série de 

l’appareil 

Type et n° de 

série du 

microphone 

Type et n° de série 

du préamplificateur 
Classe 

Sonomètre 01dB Gris SOLO 11659 
MCE12 

333502 

PRE 21 S 

12103 

1 

Sonomètre 01dB Black SOLO 65893 
MCE12 

175330 

PRE 21 S 

16671 

1 

Tableau 2 : Liste des appareils de mesure utilisés 

Ce matériel permet de : 

- faire des mesures de niveau de pression et de niveau équivalent selon la pondération A ; 

- faire des analyses temporelles de niveau équivalent et de valeur crête ; 

- faire des analyses spectrales. 

Les appareils de mesure sont calibrés, avant et après chaque série de mesurages, avec un calibreur 

acoustique de classe 1. 

Les logiciels d’exploitation des enregistrements sonores permettent de caractériser les différentes 
sources de bruit repérées lors des enregistrements (codage d’évènements acoustiques et élimination 
des évènements parasites), et de chiffrer leurs contributions effectives au niveau de bruit global. 

La durée d’intégration du LAeq est de 1 seconde. 

5.2 Période d’intervention 

Les mesures ont été effectuées le 11/10/2021 par Cécile REZE, Acousticienne de la société ORFEA 

Acoustique. 

5.3 Conditions de mesurages 

Les mesures ont été réalisées conformément à la norme en vigueur NF S 31-010 de décembre 1996 

relative aux mesures de bruit dans l’environnement. 

Lors de la campagne de mesure, les conditions météorologiques étaient les suivantes : 

- couverture nuageuse : ciel nuageux ; 

- vent : Fort de secteur Nord ; 

- température : 15°C le jour ; 

- humidité en surface : surface humide.  

Toutes les conditions météorologiques de l’intervention ainsi que leur interprétation sont reportées 
dans les fiches de mesures en partie annexe. Il convient de noter qu’à courte distance l’influence des 
conditions métrologiques sur la propagation sonore est minime. 

Les valeurs mesurées sont représentatives de la période de mesurage et dépendent de nombreux 

facteurs (circulation routière et ferroviaire, trafic aérien, activités humaines alentours et bruits de 

l'environnement en général). Elles sont donc susceptibles de variations quotidiennes, hebdomadaires 

ou saisonnières.  
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5.4 Emplacements des mesures 

Les mesures ont été réalisées conformément à la localisation suivante : 

- Point 1 : à 1,5m du sol au niveau du jardin du riverain le plus proche du Crématorium ; 

- Point 2 : à 1,5m du sol au niveau de l’accès technique, en limite de propriété au Nord-Est du 

Crématorium. Ce point de mesure permet de calculer les émergences en limite de propriété 

du Crématorium dans le cas où le terrain à l’Est du Crématorium deviendrait constructible 
(Habitations). 

 

Figure 3 : Localisation des points de mesures 

5.5 Configurations de mesurage 

Les configurations de mesure étudiées ont été les suivantes : 

- Fonctionnement du four et des équipements relatifs au four de 15h à 16h20 ; 

- Arrêt du four et de tous les équipements relatifs au four à partir de 16h20. 

Le constat sonore a été réalisé seulement pour la période diurne.  

Point 1 

Point 2 
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6. RESULTATS 

Les niveaux sonores sont exprimés en niveaux équivalents Leq. Tous ces niveaux sont arrondis à 0,5 

dB près conformément à la norme NF S 31-010. Des fiches de mesure détaillées sont présentées en 

annexe. 

6.1 Emergences en période diurne 

POINT n°1 – En limite de 

propriété du riverain le plus 

proche 

Niveaux par bande d’octave en dB NIVEAU 

GLOBAL 

dB(A) 125Hz 250Hz 500Hz 1000Hz 2000Hz 4000Hz 

Résiduel Niveau de bruit résiduel 46,0 39,0 45,0 46,0 39,0 30,0 48,5 

Ambiant 

Niveau de bruit ambiant 47,5 40,0 44,5 44,5 38,5 33,0 47,5 

Emergence 1,5 1,0 0,5 0,0 0,0 30 0,0 

Emergence admissible - - - - - - 5,0 

Dépassement - - - - - - NON 

 Tableau 3 : Résultats diurnes au Point n°1 

 

POINT n°2 – En limite de 

propriété du Crématorium 

Niveaux par bande d’octave en dB NIVEAU 

GLOBAL 

dB(A) 125Hz 250Hz 500Hz 1000Hz 2000Hz 4000Hz 

Résiduel Niveau de bruit résiduel 58,0 44,0 47,5 47,5 43,0 35,0 51,0 

Ambiant 

Niveau de bruit ambiant 58,5 46,0 47,0 47,0 43,5 36,5 51,0 

Emergence 0,5 2,0 0,0 0,0 0,5 1,5 0,0 

Emergence admissible - - - - - - 5,0 

Dépassement - - - - - - NON 

Tableau 4 : Résultats nocturnes au Point n°2 

Les points de mesure étant réalisés en extérieur, les émergences spectrales sont données à titre 

indicatif. Aucune comparaison réglementaire n’est réalisée pour ces indicateurs. 

En revanche les seuils de niveaux globaux sont applicables. 

Aucun dépassement des seuils réglementaires applicables n’est constaté de jour au niveau des deux 

points de mesure. 

De plus, il est à noter que le Crématorium participe peu à l’environnement sonore du site. En effet, le 
poste électrique situé à l’Est du Crématorium, est la composante principale de l’environnement sonore 
du lieu. 

Dans le cas où le terrain, situé à l’Est du Crématorium deviendrait constructible, les émergences dues 

au Crématorium devraient être faibles. Cependant, si les futures habitations font écran au poste 

électrique et réduise le niveau de bruit résiduel au point 2, les émergences pourraient augmenter. Par 

conséquent, il conviendra de réaliser des mesures afin de calculer les émergences au niveau de ces 

futures habitations potentielles. 
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7. CONCLUSION 

Madame PEREIRA, représentant la société INFINI DEVELOPPEMENT, a sollicité le bureau d’études 
ORFEA Acoustique pour la réalisation de mesures acoustiques dans le cadre du Code de la Santé 

Publique - Section 2 « Dispositions applicables aux bruits de voisinage » dont les dispositions figurent 

aux articles R. 1336-5 à R. 1336-10.  

Elles concernent les émissions sonores du Crématorium d’Yzeure dans l’environnement. 

Les mesures ont permis d’établir qu’aucun dépassement des seuils réglementaires applicables n’a été 
constaté de jour au niveau des habitations les plus proches et en limite de propriété du Crématorium. 

 

 

 

Rédacteur Vérificateur Approbateur 

Cécile REZE Franck DUFIL Clément HUIN 
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8. ANNEXES 

8.1 Fiches de mesures du bruit dans l’environnement 
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Point 1 
Mesure en extérieur – En limite de propriété du riverain le plus proche 

PERIODE JOUR 
Fiche N°1 

POINT DE MESURE LOCALISATION 

 

PARAMETRES DE MESURAGE 

  

Appareil de 

mesure : 

Sonomètre Black Solo 12 

N° 65893 Classe 1 

Période de 

mesurage : 

Le 11/10/2021 de 14h30 à 

17h15 

Durée : 2 heures 45 minutes 

Emplacement : En limite de propriété du 

riverain le plus proche 

A 1,5 mètre du sol 

CONDITIONS METEOROLOGIQUES (selon NF S 31-010) 

Période Jour U1/T3 Conditions défavorables pour la propagation sonore 
 

EVOLUTION TEMPORELLE DU NIVEAU SONORE (LAeq,s EN dB(A)) 
 

 

Sources de bruit / Observations 

Le point 1 est peu impacté par le fonctionnement du four et des équipements relatifs au four du Crématorium. La 

période non retenue en vert correspond à des manipulations des équipements de mesures 
 

RESULTATS 

  Niveaux sonores par bandes d’octaves (dB) Global 

(dB(A)) Configuration/Période Indice 63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1 kHz 2 kHz 4 kHz 8 kHz 

Niveaux de bruit 
ambiant - Jour 

Leq 56,3 47,3 40,2 44,4 44,6 38,4 33,1 32,0 47,5 

L50 53,8 45,3 38,6 43,6 43,7 37,0 29,8 21,9 46,6 

Niveaux de bruit 
résiduel - jour 

Leq 55,9 46,1 39,2 45,2 45,8 38,8 30,2 27,3 48,4 

L50 54,3 45,1 38,3 44,4 45,0 37,7 27,9 18,1 47,7 

Ambiant Résiduel Période non retenue

30

35

40

45

50

55

60

65

70

14h30 15h00 15h30 16h00 16h30 17h00
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Point 2 
Mesure en extérieur – En limite de propriété du crématorium 

PERIODE JOUR 
Fiche N° 2 

POINT DE MESURE LOCALISATION 

 

PARAMETRES DE MESURAGE 

  

Appareil de 

mesure : 

Sonomètre Grey Solo 4 

N° 11659 Classe 1 

Période de 

mesurage : 

Le 11/10/2021 de 14h30 à 

17h15 

Durée : 2 heures 45 minutes 

Emplacement : En limite de propriété du 

Crématorium 

A 1,5 mètre du sol 

CONDITIONS METEOROLOGIQUES (selon NF S 31-010) 

Période Jour U1/T3 Conditions défavorables pour la propagation sonore 
 

EVOLUTION TEMPORELLE DU NIVEAU SONORE (LAeq,1s EN dB(A)) 
 

 

Sources de bruit / Observations 

Le point 2 est peu impacté par le fonctionnement du four et des équipements relatifs au four du Crématorium. La 

période non retenue en vert correspond à des manipulations des équipements de mesures 
 

RESULTATS 

  Niveaux sonores par bandes d’octaves (dB) Global 

(dB(A)) Configuration/Période Indice 63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1 kHz 2 kHz 4 kHz 8 kHz 

Niveaux de bruit 
ambiant - Jour 

Leq 61,3 58,3 45,8 47,0 46,8 43,3 36,6 32,2 50,8 

L50 60,7 58,1 44,8 46,3 46,3 42,9 35,7 24,5 50,5 

Niveaux de bruit 
résiduels - jour 

Leq 61,0 57,8 44,1 47,3 47,6 43,2 35,2 30,1 51,0 

L50 60,5 57,6 43,0 46,7 47,3 42,8 34,0 20,6 50,7 

Ambiant Résiduel Période non retenue
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8.2 Conditions de propagation d’après la norme NF S 31-010 

Afin d’évaluer les effets des conditions météorologiques sur la propagation sonore pendant la durée de 
mesurage pour une source et un récepteur donné, la norme NF S 31-010 et l’amendement A1 de 
décembre 2008 définissent une méthodologie permettant de catégoriser les conditions de mesurage. 

L’influence des conditions météorologiques sur la propagation sonore est d’autant plus importante que 
l’on s’éloigne de la source. 

8.2.1 Définitions des conditions aérodynamiques 

 Contraire Peu contraire De travers Peu Portant Portant 

Vent fort U1 U2 U3 U4 U5 

Vent moyen U2 U2 U3 U4 U4 

Vent faible U3 U3 U3 U3 U3 

La vitesse du vent est caractérisée de façon conventionnelle à 2 m au-dessus du sol par les termes 

suivants : 

- vent fort : vitesse du vent > 3m/s ; 

- vent moyen : 1 m/s < vitesse du vent < 3m/s ; 

- vent faible : vitesse du vent < 1 m/s. 

Les différentes catégories de vent sont définies par référence au secteur d’où vient le vent : 

 

8.2.2 Définition des conditions thermiques 

Période Rayonnement Humidité en surface Vent Ti 

Jour 

Fort 
Surface sèche 

Faible ou moyen T1 

Fort T2 

Surface humide Faible ou moyen ou fort T2 

Moyen à faible 

Surface sèche Faible ou moyen ou fort T2 

Surface humide 
Faible ou moyen T2 

Fort T3 

Période de lever ou de coucher du soleil T3 
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Période Couverture nuageuse Vent Ti 

Nuit 

Ciel nuageux Faible ou moyen ou fort T4 

Ciel dégagé 
Moyen ou fort T4 

Faible T5 

Les indices « jour » et « nuit » ont ici le sens courant et ne renvoient pas à une période 

réglementaire. 

Le rayonnement est fonction de l’intensité de l’énergie solaire qui arrive au sol. 
- un fort rayonnement se rencontre au moment où le soleil est au voisinage du zénith (± 3h) 

avec une absence totale de nuages, dans la période allant de l’équinoxe de printemps à celui 

d’automne ; 

- un rayonnement moyen se rencontre dans l’une des circonstances suivantes : 

▪ soleil à ± 3h par rapport au zénith mais avec une couverture nuageuse au moins 

égale à 6 octas ; 

▪ 1h après le lever du soleil jusqu’à 3h avant le zénith avec une couverture nuageuse 

au plus égale à 4 octas ; 

▪ 3h après le zénith jusqu’à 1h avant le coucher du soleil avec une couverture 
nuageuse au plus égale à 4 octas. 

La couverture nuageuse est appréciée de façon conventionnelle selon les deux catégories suivantes : 

- ciel nuageux : correspond à plus de 20% du ciel caché (entre 3 et 8 octas) ; 

- ciel dégagé : correspond à plus de 80% du ciel dégagé (inférieure ou égale à 2 octas). 

L’humidité en surface peu se définir ainsi : 
- surface sèche : il n’y a pas eu de pluie dans les 48h précédant le mesurage et pas plus de 2 

mm dans le courant de la semaine précédant le mesurage ; 

- surface humide : il est tombé au moins 4 mm à 5 mm d’eau dans les dernières 24h. 

Ces états correspondent à des états particuliers. En réalité, la surface du sol passe de façon continue 

d’un état à l’autre. La description donnée consiste à préciser l’état dont elle est le plus proche. 

8.2.3 Définition des conditions de propagation Grille Ui/Ti : 

 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  - - - -  

T2 - - - - Z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + ++ ++ 

T5  + + ++  

 

- - Conditions défavorables pour la propagation sonore 

- Conditions défavorables pour la propagation sonore 

Z Conditions homogènes pour la propagation sonore 

+ Conditions favorables pour la propagation sonore 

++ Conditions favorables pour la propagation sonore 
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9. GLOSSAIRE 

Bruit ambiant 
Bruit total composé de l'ensemble des bruits émis par les sources proches et éloignées existantes, dans une situation donnée 

pendant un intervalle de temps donné. 

Bruit particulier 
Bruit émis par une source identifiée spécifiquement. 

Bruit résiduel 
Bruit ambiant d’un site sans l’activité et sans les sources de bruit incriminées influençant son niveau. 

Emergence 
L'émergence est la différence arithmétique entre le niveau de bruit ambiant (avec source de bruit incriminée) et le niveau de 

bruit résiduel (sans source de bruit incriminée) au cours d’un intervalle d'observation. 

Décibel 
Le décibel est une unité de mesure logarithmique en acoustique. C’est un terme sans dimension. Il est noté dB. 

Bandes d’Octaves, de Tiers d’Octaves et Niveau Global 
Deux fréquences sont dites séparées d’une octave si le rapport de la plus élevée à la plus faible est égal à 2. Dans le cas du 

tiers d’octave, ce rapport est de 2 à la puissance 1/3. 

Le niveau global correspond à la somme énergétique de toutes les bandes d’octaves. Il est noté L. 

Niveau sonore 
Le niveau sonore d’un bruit est évalué par l’amplitude de la variation de pression par rapport à la pression atmosphérique 
moyenne. 

Le niveau sonore est généralement exprimé en décibel dB et calculé comme suit : �þ = �� �ý� ( þþ�) 

Avec : 

p0 = 2.10-5 Pascal (pression de référence : seuil d’audibilité) 
p = pression acoustique 

Cette grandeur est dépendante de l'environnement de la source. 

Afin de caractériser un bruit fluctant par une seule valeur, on calcule le niveau de pression acoustique continu équivalent Leq. Le 

niveau sonore équivalent représente le niveau sonore qui contiendrait autant d’énergie que le niveau réel fluctuant sur la durée 

de l’intervalle considéré. Cet indicateur pondéré A s’écrit LAeq et s’exprime en dB(A). 

Spectre sonore 
Un spectre sonore est la décomposition fréquentielle d’un son. Cette décomposition est couramment réalisée en octave ou tiers 

d’octave. 

Pondération A 
La pondération A est un filtre particulier dont l’objet est de corriger un signal afin de tenir compte de la non-linéarité de 

perception de l’oreille humaine. 
Lorsqu’on applique cette correction sur un niveau sonore, celui-ci s’exprime en dB(A).  
Il existe d’autres pondérations moins courantes qui peuvent être utilisées dans des cas particuliers, les pondérations B et C. 

Indices statistiques (ou indices fractiles) 
Cet indice représente le niveau de pression acoustique dépassé pendant X% de l'intervalle de temps considéré. Les indices les 

plus souvent utilisés sont les suivants : 

- L10 : niveau sonore atteint ou dépassé pendant 10 % du temps de la mesure, 

- L50 : niveau sonore atteint ou dépassé pendant 50% du temps de la mesure, 

- L90 : niveau sonore atteint ou dépassé pendant 90% du temps de la mesure. 

Tonalité marquée 
La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d’octave quand la différence de niveau entre une bande 
de fréquence et les quatre adjacentes atteint ou dépasse 10 dB pour les bandes de tiers d’octave 50 à 315Hz et 5 dB pour les 

bandes de tiers d’octave 400 à 1250 Hz et 1600 à 8000 Hz. Dans le cas d’un bruit à tonalité marquée, le bruit ne peut dépasser 
30% de la durée de fonctionnement sur les périodes diurnes et nocturnes.  
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